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COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Quinson. 

DOT. — REMPLOI. REGIME DOTAL. 

remploi stipulé par le contrat de mariage, de l'immeuble 
Mal aliène ne peut être effectué, dans l'intérêt de la 
femme, que lorsque ce prix doit lui appartenir. Il ne peut 
avoir lien, quand ce prise, par suite des engagements lé-
galement contractés par la femme dotale, est, aux termes 
des articles 2166 et 2167 du Code Nap., le gage des créan-

ciers qu'il doit servir à désintéresser. 

Quand une femme s'est mariée sous le régime dotal, avec fa-
culté de vendre, aliéner, liciter, partager et échanger ses 
immeubles, à charge expresse de remploi du prix prove-
nant des aliénations, en acquisition d'autres immeubles, 
si la femme a conféré légalement hypothèque sur un de 
$es immeubles dotaux, par exemple dans l'un des cas pré-
vus par l'art. 1558 du Code Nap., elle a par là-même im-
plicitement délégué le prixdudit immeuble, en cas de vente, 
au paiement de la créance à la sûreté de laquelle il était 
.affecté et elle ne peut plus exiger le remploi tel qu'il avait 

éi stipulé dans le contrat de mariage. 

Le sieur Combet, créancier hypothécaire, revient, par 

voie de lierce-opposition, contre un arrêt du 7 avril 1854. 

Les termes de l'arrêt suivant font suffisamment connaître 

dans quelles circonstances de faits le premier de ces ar-

rêts a été rendu : 

« La Cour, 
JC Attendu que, par son contrat de mariage, en date du 28 

Bwunbre 183â, la dame Lecourt a adopté le régime dotal 
^soumission à ce régime de tous ses biens présents et à 
venu, niais avec réserve de la faculté de vendre, aliéner, lici-
ter, partager et éclianger ses immeubles à charge expresse de 
remploi du prix provenant des aliénations et acquisitions 

d'autres immeubles; 
« Attendu que, par jugement du Tribunal de Lyon, du 3 

avril 1846, ladite dame Lecourt a été autorisée soit à em-
prunter directement une somme de 148,000 fr., soit à s'obli-
ger solidairement jusqu'à concurrence de ladite somme avec 
sonmari, en affectant hypothécairement ses immeubles do-
taux de Gracidpré, pour assurer le paiement des dettes de ce 
dernier qui était détenu par la voie de la contrainte par 

corps ; 
« Attendu que, suivant acte passé le 6 avril 1846, devant 

M'Charvéïiat, notaire à Lyon, la dame Lecourt, en vertu du 
jugement précité du 3 avril, s'est obligée, solidairement avec 
son mari, envers Roux, Gardelle et Palluat, jusqu'à concur-
rence de 142,179 fr., et a affecté, dans ledit acte, à la garan-
tie de son engagement, ses immeubles dotaux de Grandpré; 

« Attendu que Combet est cessionnaire d'une partie de la 

«tonce de Palluat contre la dame Lecourt; 
«.Attendu que Monavon, mandataire de Lecourt, ayant 

■vende à Jourdan une partie dés immeubles de Grandpré, af-
fectés à la créance Palluat, cet acquéreur a demandé, pour 
Plusieurs motifs, la nullité de cette vente; mais un jugement 
du Tribunal de Lyon, en date du 22 décembre 1853, rendu 
contradictoirement avec la dame Lecourt, a déclaré cette ven-
te bonne et valable, et a décidé que Jourdan, en payant son 
ffix d'acquisition entre les mains des créanciers inscrits, en 
vertu des jugement et acte précités, sur l'immeubla par lui 

^quis, serait valablement libéré; 
« Attendu que, sur l'appel émis par Jourdan, ce jugement 

Jété réformé par arrêt de cette Cour, en date du 7 avril 
tëU, qui, tout en validant la vente, a ordonné que le prix 
d& par Jourdan serait employé par les époux Lecourt, en ac-
quisition d'autres immeubles, conformément aux clauses de 
leur contrat de Mariage; 

"Attendu qu'en suite de jugements rendus par le Tribunal 
de Villefrauche, le 28 février 1856 et 11 juin 1857, Jourdan a 
consigné son prix d'acquisition et fait valider cette consigna-
rll°n, tous les droits des créanciers et la question relative au 

Emploi demeurant réservés; 
" Attendu que Combet, créancier de la dame Lecourt, com-

vient d'être dit, ayant hypothèque sur l'immeuble dotal 
deGratfdpré, a formé tierce-opposition à l'arrêt précité du 7 
avril 1854, en ce qu'il a ordonné que le prix de la vente faite 
Çf'adame Lecourt à Jourdan serait employé en acquisition 

Uû autre immeuble; 
• " Attendu que les époux Lecourt et Jourdan déclarent au-
jourd'hui s'en rapporter à justice sur le mérite de cette tierce-

'PPOSition; 
"Qu'en l'état, ii s'agit de, décider si la tierce-opposition est 

ecevable, si elle egt fondée; 
j " Attendu que cet arrêt préjudicie évidemment aux droits 
ue t-ombet ; 

n> * Que ce dernier n'y a point figuré comme partie ; qu'il 

il a Pas été représenté; que, comme créancier hypothécaire, 

•teurs'1 dro'ts distincl8 et séparés de ceux de ses débi-

" Au fond
 : 

<jg!LAttendu que si ]a décision résultant de l'arrêt du 7 avril 

du a' ')6Ut se iusl'her dans le rapport de la dame Lecourt et 
est 1?ur Jourdan, acquéreur de son immeuble dotal, il n'en 
^éan de même daiis le rapport de ladite dame et de son 
jï,B„ï?'ei' légitime, ayant une hypothèque régulière sur l'im-
age vendu àJourdan ; 

*^èaaa t'arae ^ourt, ayant légalement conféré l'hypo-
prix *J Ij1.' le frappe, a par là même implicitement délégué le 
e*eiiip i ? 'mn'euble, eu cas de vente, au paiement de la 

« ^ a ia sûreté de laquelle il était affecté ; 
Peut *êi ~ 1ue 'e remploi de l'immeuble dotal aliéné ne 
où

 Ce
 Je. effectué dans l'intérêt de la femme que dans le cas 

<'UllPri^''0'' 'U' appartenir; qu'elle ne peut faire remploi 
^ents

 q
X'

 n
"nmeuble quand ce prix, par suite des engage-

*nicles \u-> a 'également contractés, est, aux termes des 
■«iers et d - î du Code Napoléon, le gage de ses créan-

" Atteie
1
St't,1P ,au paiement de leurs créances; 

Hea ,j
e
 mu d'ailleurs que la femme Lecourt avait, aux 

laeuhles / .Contra,t de mariage, la faculté de vendre ses 
otaux, à la charge de remploi, sans recourir 

îm-

aux 

Tribunaux pour en faire approuver l'aliénation ; que ce n'est 
pas en vertu des dispositions des articles 1554 et 1558 qu'elle 
lésa aliénés, mais en vertu des pouvoirs qu'elle s'était réser-

vés (fans son contrat de mariage; 
« Attendu que le meilleur remploi des immeubles dotaux 

est dans le paiement des dettes régulièrement et légitime-

ment contractées par la femme; 
«Attendu qu'en supposant qu'une autorisation de justice fut 

nécessaire pour substituer ce mode de remploi à celui en im 
meuble prescrit par le contrat de mariage, ce serait le cas de 

donner cette autorisation qu'il est toujours dans lis pouvoirs 

des Tribunaux de prononcer; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, autorisant en tant que de besoin la dame Le-

court à ester en justice, déclare valable en la forme et receva-
ble la tierce-opposition, formée par Combet à l'arrêt du 7 
avril 1854; dit que cet arrêt est rétracté en ses dispositions 
qui ordonnent que le prix de vente, dû par Jjurdan, sera em-
ployé en acquisition d'immeubles au profit de la dame Le-
couri; ordonne que ce prix sera destiné a désintéresser, suivant 
l'ordre et le rang qui sera ultérieurement fixé par justice, les 
créanciers ayant, sur l'immeuble acquis par Jourdan, hypo-
thèque en vertu des jugement et acte plus haut rappelés; or-
donne qu'au moyeu de ces paiements, emploi valable aura été 
fait, jusqu'à concurrence, au profit de la femme; ordonne que 
le directeur de la caisse des consignations sera tenu, sur la re-
présentation du présent arrêt, de verser, entre les mains des 
dits créanciers, et suivant l'ordre qui sera ultérieurement fait, 
le prix dû par Jourdan, et qui a été consigné; ordonne qu'a-
près l'acquittement des dettes cautionnées par la dame Le-
court, le reliquat du prix des ventes sera intégralement em-
ployéàsoo profit, en acquisition d'immeubles à titre de rem-
ploi, conformément aux clauses de son contrat de mariage; 
condamne les mariés Lecourt aux dépens qui seront tirés eu 

frais privilégiés de poursuites. 

(Conclusions de M. de Lagrevol. Plaidants Mes Perras 

et Margerand, avocats.) (23 juillet 1858. • 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Sainte-Beuve. 

Audience du 27 octobre. 

SERVITUDE MILITAIRE. INTERDICTION DE CONSTRUIRE. — 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS FORMÉE PAR LE LOCA-

TAIRE D'UN TERRAIN COXTRE SON PROPRIÉTAIRE. 

Celui qui invoque la garantie lorsqu'il a connu ou dû con-
naître, lors du contrat, la cause de l'éviction ou lésion de 
la chose, ne peut jamais prétendre à des dommages-inté-
rêts. Il a seulement droit, suivant les circonstances, à la 
résiliation du contrat et ù des restitutions. Il en est ainsi 
alors qu'il s'agit de la garantie en matière de servitudes 
apparentes ou non apparentes, et notamment en matière 

de servitudes militaires. 

Le 22 avril 1858, M. Amiel loua à M. Goubet, con-

structeur de machines, une portion des vastes terrains 

qu'il possède à La Chapelle et qui sont compris dans la 

zone militaire des fortifications. La location était faite 

pour douze années, à partir du 1erjuillet 1858, moyennant 

un loyer annuel de 800 fr. L'entrée en jouissance immé-

diate était stipulée. 
Il était convenu, en outre, que le locataire rendrait au 

propriétaire le terrain qu'il prenait à bail dans l'état où 

il le recevrait. C'était un terrain nu. Si M. Goubet y éta-

blissait une clôture, il le ferait à ses frais ; s'il y élevait 

des constructions, toutes les charges qui y seraient rela-

tives seraient supportées par lui. 
Dès le mois de juin, M. Goubet commença des fouilles 

pour l'édification des murs, et fit procéder à des travaux 

de clôture. Le 9 du même mois, le génie militaire lui lit 

défense de passer outre. 
En cet état, sa location devenant sans objet, il assigna 

M. Amiel en résiliation de bail, en restitution de toutes 

sommes payées lors de la signature du bail et en paiement 

de 4,470 francs à titre de dommages-intérêts et d'indem-

nité de journées de travail. 

M" Popelin, avocat de M. Goubet, soutient le bien fondé de 
la demande. M. Goubet n'avait loué à La Chapelle que pour . 
établir des constructions sur terrain par lui pris à bail. M. 
Amiel ne l'ignorait-pas : cela résulte des termes mêmes des 
contrats qui imposent au locataire les frais d'une clôture et 
mettent à sa charge les impôts pouvant grever les construc-
tions à venir. Or, M. Amiel ha pouvait ignorer l'interdiction 
de construire qui grevait sa propriété, alors surtout qu'il 
avait été précéderaient averti par le génie à deux reprisas dif-
férentes. Il devait donc prévenir le bailleur; ne l'ayant pas 
fait, il lui a causé un préjudice dont il lui doit réparation. M. 
Amiel dira-t-il qu'il s'agit d'un cas de force qui n'entraîne à 
son égrard aucune responsabilité? Cette objection ne serait 
plus fondée; il s'agit en effet d'un vice dont la chose était en-
tachée avant la location, d'un vice caché, et dont par consé-
quent il est responsable. D'autres constructions, il est vrai, 
voisines du terrain de M. Amiel ont été tolérées par le génie; 
mais qu'importe ? l'interdiction n'en existait pas moins, elle 
pouvait produire ses effets, c'en était assez pour que le bail-
leur fût tenu d'avertir le preneur. En- l'absence de toute clause 
mettant aux risques et péril de ce dernier les constructions à 
élever, le principe de la responsabilité subsiste et doit être 

appliqué. 
L'avocat s'attache à justifier, en terminai, le chiffre de 

l'indemnité réclamée par son client. 
M' Oscar Falaleuf, avocat du défendeur, déclare que M. 

Amiel consent à la résiliation du bail et à la restitution des 
sommes reçues par lui, s'élevant à 400 francs. Quant à des 
dommages intérêts, le défendeur n'en saurait être tenu à au-

cun titre, 
Les terrains de M. Amiel ne sont pas frappés d'une inter-

diction absolue de construire. Le génie montre, en cette ma-
cère une tolérance très inégale, et pourvu que l'on prenne 
l'engagement de détruire à première réquisition, il laisse 
subsister des constructions parfois très importantes. C'est ainsi 
qu'au numéro 168, c'est-à-dire d'un point plus rapproché en; 
core de l'enceinte des fortifications, s'élève une cité, dite Cité 
du Nord, d'une valeur considérable et que le génie n'a jamais 
songé à inquiéter dans ses développements. Il était donc pos-
sible que les constructions élevées par M. Goubet fussent tolé-
rées et cela suffit pour expliquer le bail du 22 avril 1858. M, 
Amiel d'ailleurs, a dû prévenir M, Goubet; il n'avait aucun 

intérêt à lui dissimuler la situation réelle, et la preuve que 
M. Goubet entreprenait des constructions à ses risques et pé-
riis résulte des énonciations mêmes du bail, qui porte qu'A-

miei louait un terrain nu, qu'on devait lui rendre nu, avec 
son ancienne clôture, les frais d'une nouvelle clôture s'il en 
était élevé une, restant à la charge du locataire, comme les 
contributions afférentes aux nouvelles constructions, si M. 

Goubet venait à construire. 
Au surplus, il ne s'agit pas dans la cause d'un vice caché 

engageant la responsabilité du propriétaire. Le fait dont se 
plaint M. Goubet dérive non de M. Amiel, mais de la loi ; or, 
nul n'est censé ignorer la loi. L'interdiction de bâtir frappe 
toute «ne zone de terrains ; elle atteint tous les propriétaires, 
dont elle déprécie les propriétés en rendant les locations plus 
difficiles, comme elle atteint les locataires eux-mêmes. M. 
Amiel ne s'est pas refusé à l'exécution de ses obligations ; il 
désirerait lui, tout le premier, que le bail s'exécutât. L'im-
possibilité résulte donc bien d'un cas de force majeure, et par 
conscqient, aux termes de l'art. 1148 du Code Napoléon, au-
cuns d»mmages-intérêts ne sont dûs. 

M. Hnard, substitut de M. le procureur impérial, conclut 
dans lesens de la demande. 

Suivait l'honorable magistrat, l'interdiction de bâtir cons-
titue uie servituie cachée, non apparente, qui entache la 
chose lojée d'un vice la rendant impropre à l'usage pour le-
quel elleétait louée; et le propriétaire, en gardant le silence, 
lors du »ail du 22 avril, exposait sciemment le preneur au 
préjudicî dont celui-ci demande aujourd'hui la réparation. Il 
faut reconnaître cependant que M. Goubat a commis une né-
gligenceen ne se renseignant pas d'une manière suffisante sur 
les circonstances de sa location, et le Tribunal y aura égard 
dans l'appréciation des dommages-intérêts. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
« En ce qui touche la résiliation du bail du 22 avril 1858 : 
« AtlOn'Ki /Jti'pllo pcl n/.*iaarv*io ofir Amîal . rti**;i onnounl 

également à restituer à Goubet la somme de 400 fr. payée : 
1° pour loyer d'avance; 2° pour entrée immédiate en jouis-

sance et 3" pour ouverture d'un puits ; 
« En ce qui touche la somme de 4,000 fr. demandée par 

I Goubet pour dommages-intérêts; 
« Attendu qu'il est de principe fondamental en matière de 

garantie, que celui qui l'invoque, lorsqu'il a connu ou dû 
I connaître, lors du contrat, la cause de l'éviction, ou le vice de 
' la chose, s'il peut, suivant les circonstances avoir droit à la 

résiliation de ce contrat et à des restitutions, ne puisse ja-

mais prétendre des dommages-intérêts ; 
« Que ce principe, commun à la vente et au louage, doit 

présider à l'application d ) l'article 1721 du Code Napoléon, 

qui régit l'espèce actuelle ; 
« Attendu que la servitude qui motive dans cette espèce la 

résiliation du contrat e.-,t une servitude légale ; 
« Attendu que les servitudes légales sont ou doivent être 

connues de tous, nul n'étant censé ignorer la loi ; 
« Qu'il n'y a pas même à distinguer, pour ces sortes de ser-

vitudes, entre celles qui s'annoncent par des ouvrages exté-
rieurs, comme des fortifications, des cimetières, etc., et les 
non apparentes, comme celles qui se rapportent à la hauteur 
des maisons, aux alignements, à la conservation des bois et 
forêts, etc.; qu'il suffit qu'apparentes ou non, la notoriété 
n'en puisse être légalement coutestée pour que l'acheteur ou 
le locataire n'ait pas droit à être indemnisé du préjudice ré-
sultant de ces servitudes, puisqu'il s'y est sciemment exposé ; 

« Attendu que ce qui vient d'être dit doit s'appliquer à la 
somme de 470 fr., dépensée par Goubet pour les clôtures et 
constructions que le génie à l'ait détruire ou a empêchées, et à 
celle de 40 fr. par lui payée pour la moitié des frais du bail; 

« Qu'Amiel n'ayant pas profité de ces dépenses ne peut être 
tenu à aucune restitution de ce chef ; que la clause qui impo-
sait à Goubet l'établissement d'une clôture en planches jointi-
ves étant illicite doit être réputée non écrite et ne peut être 

invoquée par aucune des parties ; 
« Par ces mstifs, 
« Donne acte à Goubet du consentement d'Amiel : 1° à ce 

que le bail fait suivant acte du 22 avril 1858, enregistré, soit 
résilié ; 2° à restituer audit Goubet la somme de 401) fr. payée 
pour loyers d'avance, pour entrée immédiate en jouissance et 

pour ouverture d'un puits ; 
« Déclare Goubet mal fondé dans sa demande sur les autres 

chefs, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE ARDENNES. 

Présidence de M. Gougeon. 

Audience du 26 octobre. 

VOL DOMESTIQUE. 

Au mois de mars 1858, Hubert Dubois entra au service 

du sieur Masson, cultivateur à Neufmaison ; il n'y est res-

té que trois ou quatre jours, et son passage dans cette 

maison a été signalé par une soustraction frauduleuse, 

commise par lui au préjudice de ses maîtres. 
La dame Masson avait placé deux pièces de 20 fr. dans 

un tiroir de commode. La clé de ce meuble se trouvait 

déposée dans une armoire placée dans la même pièce, et 

qui renfermait une épingle et des boucles d'oreilles en or. 

Le 30 mai dernier, elle s'aperçut que l'argent et les bijoux 

avaient disparu. Il était évident que cette double soustrac-

tion avait été commise par la même personne, et que le 

malfaiteur connaissait bien les habitudes des époux Mas-

son: 
Il ne devait pas tarder à êlre découvert, car le lende-

main 31 mai, le sieur Masson s'étant rendu à Charleville, 

retrouva les bijoux de sa femme, brisés et retenus par le 

bijoutier Lebrun à un individu qui les lui avait offert en 

vente. Dubois, en effet, s'était présenté le 11 avril chez le 

sieur Lebrun; le priant de lui acheter ces débris d'or, et 

s'annonçant comme employé dans un moulin des environs; 

mais le bijoutier lui ayant demandé de justifier de son 

identité et de la légitime possession de ces objets, il s'était 

retiré et les lui avait laissés, après avoir tenté trois dé-

marches pour en obtenir le prix. 
Quelque temps après, Dubois fut arrêté, après avoir 

commis un autre vol dans l'arrondissement de Sedan, 

fait pour lequel il a été condamné, le 15 juin 1858, par 

le Tribunal correclionnel de cette ville, à quinze mois 

d'emprisonnement. Il a été depuis confronté avec le sieur 

Lebrun, qui l'a reconnu avec d'autant plus de certitude 

que l'accusé lui avait autrefois vendu les bijoux volés 

aux époux Masson. 
Cette démonstration devint complète lorsqu'il fut éta-

bli que l'accusé avait logé, le 11 avril, dans une auberge 

de Charleville, et avait offert en vain de l'argent à plu-

sieurs personnes pour lui servir de répondant auprès du 

bijoutier Lebrun. Ces témoins, confrontés avec lui, le re-

connaissent formellement. Lear témoignage ne peut lais-

ser subsister le moindre doute sur sa culpabilité. 

En sortant de chez les époux Masson, Dubois passa 

quelque temps à Neuville-et-This, chez le sieur Périnet; 

puis entra, à la fin du mois d'avril dernier, en qualité de 

domestique^ chez le sieur Polet. cultivateur à Tb.in.-le-

Moutier. R quitta cette maison le 13 mai, jour de l'As-

cension, annonçant son prochain retour. Le 19 du même 

m iis, il revint, en effet, mais ii était mieux vêtu qu'à l'or-

dinaire; il ne fit que déposer un paquet de vêtements chez 

son maître et disparut le même jour. 

Ce départ précipité allait bientôt s'expliquer. Le 31 

mai, le sieur Polet s'aperçut qu'on lui avait"soustrait une 

somme d'environ 425 fr., dont 400 fr. en pièces de20 fr., 

placée dans une armoire dont la clé était habituellement 

déposée sur la corniche de ce meuble. Les soupçons des 

époux Polet se portèrent immédiatement sur Dubois, 

surtout lorsqu'ils rapprochèrent de son départ si brusque 

la circonstance que, le 13 mai, Polet, pour lui payer se3 

gages, avait pris et remis devant lui la clé sur la corni-

che de l'armoire. La dame Polet avait même remarqué 

l'attention prêtée par l'accusé aux mouvements de son 

mari et s'était promis, ce qu'elle eut le tort de ne pas 

réaliser, de changer de place la clé de son armoire. 

D'autres faits devaient encore augmenter les premières 

charges qui s'élevaient contre l'accusé. Dubois, à son en-

trée chez les époux Polet, n'était couvert que de vête-

ments déguenillés ; son dénûment était tel qu'il était ré-

duit à se priver de tabac. Cependant, le 13 mai, alors 

qu'il partait, disait-il, pour aller chercher des effets d'ha-

feU!ftMenJtMui seraient restés à Raucourt, il en achetait au SléUr LiaiIlDUlie, a ILIU-IC-IIIUUUCI, pOui uiiv oOii.ii.V Vxo 

19 fr., lui marchandait, en outre, un pantalon d'une va-

leur de 25 fr., et recommandait à la femme de ce mar-

chand de ne point parler de ces achats à ses maîtres. Le 

même jour, il changeait au sieur Lambotte une pièce de 

20 fr., puis une de 10 fr., et payait une dépense insigni-

fiante faite chez l'aubergiste Anceiet avec une autre pièce 

de 20 fr. 
Or, de l'aveu de Dubois et des déclarations clu sieur 

Polet, il résulte que Dubois n'avait reçu ce jour-là que 20 

francs, dont 10 francs en une pièce d'or et 10 francs en 

monnaie. Cette somme devait avoir été absorbée par les 

dépenses qu'il avait faites dès le 13 mai, et cependant on 

le voit quelques jours après, à Neuville-et,-This, porteur 

d'une somme de 60 à 90 francs, bien vêtu, alors que sa 

misère était notoire dans tous les villages où il a demeu-

ré. Le 23 ou le 24 du même mois, à Pourru-Saint-Rémy, 

le sieur Renaud, aubergiste, constatait la présence de 

huit à dix pièces de 20 francs dans son porte-monnaie. 

Il est vrai que l'accusé a prétendu que ses achats et ses 

dépenses de voyage à Vouziers, Reims, Réthel, etc., 

avaient été payés par le produit du vol commis par lui à 

Sedan, le 18 mai. En effet, il a volé dans cette ville une 

somme de 75fr.; mais il est à remarquer qu'arrêté le 27, 

Dubois a été trouvé porteur d'une somme de 94 francs ; il 

n'a pu expliquer l'excédant existant entre la somme saisie 

et celle accusée par le plaignant. La bourse de ce dernier 

ne contenait d'ailleurs que deux pièces de 20 francs, tan-

dis qu'on en a trouvé quatre sur l'accusé qui, le 23 mai, 

en avait déjà changé deux autres pour acheter une 

montre. 
Pour se justifier, l'accusé avait demandé à son père, 

dans une lettre qui a été saisie, de déclarer à la justice 

qu'il lui avait donné une somme de 100 francs, partie en 

or et partie en argent; mais ce moyen de défense venant 

à lui manquer, il n'a pu que se renfermer dans un système 

complet de dénégations. 
Hubert Dubois a de fâcheux anlécédents ; il a été déjà 

condamné trois fois pour vois par les Tribunaux de Vou-

ziers et de Sedan ; sa conduite dissipée le fait repousser 

de sa famille qui, après avoir fait pour lui des sacrifices 

nombreux, ne paraît plus disposée à les continuer. 

M. Félix, substitut, a soutenu l'accusation. 

Me Alfred Dureteste, avocat, a présenté la défense. 

Dubois a été condamné à six ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIMES. 

Présidence de M. Chambon. 

Audiences des 25, 26, 27 et 28 octobre. 

ESCROQUERIE EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT MILITAIRE. 

Les prévenus sont au nombre de six; voici leurs noms: 

1° Baron (Jean-Barthélemy), âgé de 39 ans, de Cannes 

(Aude), pharmacien à Béziers; 
2° Adélaïde-Pauline Arnaud, femme de Guiraud Des-

platz, âgée de 48 ans, native de Caux. (Hérault), demeu-

rant à Puissalicon, marchande d'huile ; 

3° Sigé (Philippe-Eugène-Georges), âgé de 27 ans, na-

tif de Béziers, tapissier, demeurant à Nîmes ; 

4° Genin (Ferdinand), âgé de 53 ans, né à Voiron (Isère), 

demeurant a Nîmes, cafetier; 
5° Cabane (Joseph), natif de Nissan (Hérault), fabricant 

de lacets à Nîmes ; 
Et 6° Rivière (Pierre), âgé de 43 ans, né et demeurant 

à Beaucaire, fabricant de limonade gazeuse. 

Ces deux derniers ont été laissés en liberté pendant l'in-

struction de l'affaire. 

Tous les individus sus-nommés sont prévenus du délit 

d'escroqueries ou de complicité d'escroqueries, à Nîmes, 

commis en matière de recrutement militaire, pendant le 

mois de mai de la présente année. D'après la prévention, 

ils procédaient de la manière suivante : on cherchait des 

pères de famille dont les fils pouvaient être compris dans 

le contingent, on leur donnait à entendre que, grâce au 

concours assuré de personnes influentes, on pouvait faire 

exempter leurs fils. En retour, on leur demandait une 

somme qui variait de 600 à 1,000 fr., et qui, dans cer-

taines affaires (Chabanier et Daleyrac, par exemple),' est 

descendue à 200 fr., et ne devait êlre payée qu'après 

l'exemption. 
Baron aurait été le principal auteur, l'instigateur de 

toutes ces menées, et les autres prévenus ses agents, ses 

complices. 
M. le procureur impérial E. de Ladevèze occupe le 

siège du ministère public; M's Drouot, Béehard, Nicot, 

Boyer Ferdinand, Fargeon et Demians sont au banc de 

la défense. 
On appelle les témoins : vingt-neuf sont cifés à la re-

quête du ministère public et cinq par les prévenus eux-

mêmes. 
11 est ensuite procédé à l'interrogatoire des prévenus. 

Baron entre dans des détails très longs et assez diffus 

par lesquels il cherche à établir sa bonne foi et la pureté 

de ses intentions. Appelé de Béziers à Nîmes, dit-il, pour 
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recommander quelques jeunes gens qui allaient se pré-

senter devant le Conseil de révision, je croyais avoir droit 

à une récompense. Une recommandation, dit-il encore, 

me semblait pouvoir être utile sans être coupable; elle 

devait avoir pour effet non pas de faire exempter les jeu-

nes gens qui n'auraient aucun motif d'exemption, mais 

d'appeler d'une manière plus spéciale l'attention du Con-

seil ou du chirurgien-major sur les motifs d'exemption 

allégués. 
M. le procureur impérial lui rappelle les ordres qu'il a. 

donnés à plusieurs de ses co-prévenus et celles de ses 

démarches qui semblent prouver qu'il cherchait lui-même 

des jeunes gens à faire exempter. Baron nie tout cola ; 

mais M. le procureur impérial lui répond d'une manière 

fièrentptoire par la lecture de sa lettre à son co-prévenu 

Rivière et par ses propi es aveux consignés dans l'infor-

mation, et desquels i! résultait, entre autres choses, qu'il 

avait reçu de la femme Desplalz 700 f. sur les 900 f. payés 

- par le sieur Dumas, en-tTvait gardé 200 pour lui et avait 

remis 500 fr. au chirurgien-major Borel. Baron prétend 

que c'est là une histoire qu'il a laite dans l'espoir de met-

tre lin aux poursuites, parce qu'à ce moment il était en 

proie à une sorte d'hallucination occasionnée par sa mise 

au secret. Sa lettre à Rivière et spécialement l'injonction 

rie la brûler, placée à la fin, sont plus difficiles à justifier. 

En résumé, Baron rétracte ses aveux précédents et sou-

tient n'avoir pas touché d'argent, ou plutôt, comme il le 

dit avec assez d'obscurité, il en a touché, niais ii n'en a 

pas reçu ; il n'a donné d'ordres à personne. 

La femme Desplatz : Par l'ordre de Baron, je me pré-

sentai chez Sigé, qui me donna ou fit donner l'adresse de 

plusieurs.jeunes gens prêts à se présenter devant le Con-

seil de révision et qui m'a appuyée de ses recommanda-

tions auprès de M. Dumas ; j'ai ensuite donné 100 fr. à 

Sigé, et 700 fr. à Baron, etc. En un mot cette lèmme avoue 

nettement sa participation à divers délits, mais elle pré-

tend n'avoir agi que d'après les ordres de Baron et avec 

la coopération de Sigé. 

Elle accuse aussi Rivière de s'être trouvé présent au 

cale Servent, à Beaucaire, où, d'après elle, fut comptée 

une somme de 560 fr. 

Sigé raconte les visites nombreuses que lui a faites- la 

femme Desplatz, ses instances, ses obsessions auxquelles 

il prétend avoir longtemps résisté. S'il a fait donner 

dre service et n'a été mu par aucun motif d'intérêt ; s'il a 

été à Vauvert, à Vergèce, à Gallargues, etc., ç'a été pour 

ses propres affaires ; il n'a point reçu d'argent. 

M. le procureur impérial lui rappelle les aveux qu'il a 

fails dans une lettre de dix à 'louze pages, écrite par lui 

au mois de juin. Sigé rétracte ces aveux ; il soutient qu'il 

n'a jamais vu Baron recevoir de l'argent, et que Baron ne 

l'a jamais chargé de rien. M. le procureur impérial lui 

rappelle la dépêche qu'il a envoyée à Baron et celle qu'il 

en a reçu, et l'envoi de son ouvrier à Montpellier pour 

porter à Baron les numéros de plusieurs jeunes gens. 

Sigé répond qu'il n'a eu que l'intention de rendre service 

à des jeunes gens, sans croire mal agir. 

Genin : Baron est venu chez moi, et après quelques ins-

' tants de conversation, m'a demandé les noms de quel-

ques ji unes gens de la dernière conscription; je lui ai 

donné l'adresse d'un jeune homme que j'ai su plus tard 

être Daleyrac; je ne me suis mêié de. rien, et n'ai reçu 

d'argent de personne. Baron, interpellé, répond que dans 

le temps il a faussement accusé Genin d'avoir reçu 200 

francs. Son but, dit-il, était de savoir si en effet Genin 

n'aurait pas reçu de l'argent qui lui était destiné à lui 

Baron, en récompense de ses peines. 

Cabane : Je reçus la visite de la lèmme Desplalz qui me 

demanda les adresses de quelques jeunes gens soumis au 

Conseil de révision; sur ma réponse que je n'en connais-

sais point, elle me dit qu'elle allait trouver Sigé. Deux ou 

trois jours après, elle m'invita à aller chez M. Chabanier 

pour lui dire que je connaissais Baron. Comme Baron était 

en effet une de mes connaissances, je ne vis aucun incon-

vénient à le dire; peu de temps après, Baron étant à Nî-

mes, je déjeunai avec lui ei je l'accompagnai au café de 

Paris, puis à la gare. J'ignorais absolument tout ce qui 

se passait; personne ne peut dire que j'ai reçu de l'ar-

gent, et il est bien dur pour un homme dans ma position 

et qui se sent innocent, d'être traduit en police correction-

nelle. En disant ces mots, M. Cabane est tellement ému 

qu'il est sur le point de s'évanouir, puis il_est en proie à 

une attaque de nerfs. Son frère et son avocat viennent à 

son secours. M. le président s'empresse de leur accorder 

l'autorisation de le faire softir de la salle. Cet incident 

impressionne vivement l'auditoire. 

Rivière déclare avoir trouvé Baron dans un café et s'ê-

tre assis à sa table ; la conversation, qui d'abord roulait 

sur les affaires commerciales, se porta sur les remplace-

ments militaires. « Mes affaires,, dit le prévenu, m'appe-

lant à Saint-Gilles et dans plusieurs autres localités, je dis 

à Baron que je lui donnerais les noms de quelques jeunes 

gens si j'en connaissais, je fus en effet à Saint-Gilles, mais 

je ne songeais plus aux remplacements lorsqu'un de mes 

clients, en me faisant une commande assez forte pour le 

jour du conseil de révision, me rappela Baron à la mé-

moire. Au surplus, arrivé à Saint-Gilles à midi, j'en suis 

reparti à deux heures et demie. » Rivière soutient n'avoir 

point reçu d'argent ; il affirme aussi n'avoir pas assisté à 

une réunion dans laquelle un père aurait, en sa présence 

et en la présence du cafetier Servent, à Beaucaire, comp-

té 480 francs à Baron, qui aurait donné à Desplatz 80 ir. 

Dans sa lettre à Baron, il lui disait que déjà d'autres per-

sonnes étaient venues à Saint-Gilles au nom de lui Baron, 

et que dès lors il ne s'était plus occupé de rien. 

Le premier témoin, appelé Gabriel Dubois, de Nîmes, 

déclare avoir donné à la femme Desplalz, sur l'invitation 

de Sige, les noms de quelques jeunes gens, mais il ne 

voulut se mêler de rien et invita Sigé à faire comme lui. 

Sigé lui parla de Baron. 

Dumas, fabricant de pianos à Nîmes : Deux ou trois 

jours avant le conseil, la femme Desplalz vint me propo-

ser de faire exempter mon fils pour la somme de 900 fr. 

Après bien des hésitations, je finis par céder. Elle me 

proposa de déposer l'argent chez Sigé, que je ne connais-

sais pas ; mais il fut convenu que Sigé irait avec mon 

associé, M. Maury, chez M. Maumenet, notre banquier, 

Rassurer que la somme de 900 fr. serait à leur disposi-

tion si mon fi-s (Hait exempt. C'est ce qui eut lieu. Le jour 

du conseil de révision, la femme Desplatz vint chez moi 

et y resta jusqu'au moment où mon fils fut exempté. Alors 

mon fils alla chercher Sigé, qui vint aussitôt, et les 900 fr. 

furent comptés à la femme. 

Maury, associé du précédent témoin, confirme sa dé-

position. 

Arnal, ouvrier de Sigé avant son arrestation, a été té-

moin des instances de la femme Desplatz auprès de son 

patron ; il n'a pas vu celte femme donner de l'argent à 

Sigé ni à Baron. 

M. Chabanier, restaurateur à Nîmes : Ne connaissant 

ni Baron, ni la femme Desplatz, je ne voulais pas m'en-

gager sans savoir avec qui j'avais affaire. M. Cabanes, que 

l'on alla chercher, vint et me dit qu'il connaissait Baron. 

L's déclarations de Cabanis contribuèrent à me rassurer, 

ninis ce n'est pas là ce qui me détermina, car il ne se 

mêla point du marché, et peut-être môme l'ignorait-il. Il 

avait été convenu avec la femme de Baron que je donne-

rais 200 fr. pour l'exemption de mon fils. 

Mnie Martin et le fils Martin rappellent certaines paroles 

du fils Daleyrac, qui sembleraient faire entendre que ce 

jeune homme avait été exempté grâce à un sacrifice pé-

cuniaire. 

Daleyrac : Baron vint chez moi me proposer de faire 

exempter mon fils ; il était accompagné d'une autre per-

sonne (M. Cabanes) qui resta dehors ; je refusai d'abord 

et finis par lui offrir 100 fr.; il se récria, trouvant cette 

somme dérisoire. Enfin nous renvoyâmes au lendemain 

matin. Ces messieurs ne revinrent pas, et je n'ai point 

donné d'argent, ni moi, ni ma femme, ni mon fils. Baron 

ne m'avait même pas dit qu'il était envoyé par Genin. 

M. le président et M. le procureur impérial font obser-

ver au témoin que Baron a déclaré dans l'instruction que 

Daleyrac avait compté 200Tr., dont 60 auraient été peur 

Genin et 140 pour lui. 
Daleyrac persiste à soutenir qu'il n'a rien donné. M. le 

procureur impérial requiert l'application de l'art. 330 du 

Code d'înstmction criminelle. 

M. le président fait répéter et signer au témoin sa dé-

position dans laquelle"^ persiste; Daleyrac est placé entre 

deux gendarmes. 

Daleyrac fils confirme les dires de son père. 

Servent, limonadier à Beaucaire : La femme Daplatz 

vint chez moi, me parla de mes parents qui habitent Bé-

ziers, et fut par conséquent bien reçue. Le lendemain, elle 

revint avec Baron; je les avais servis et causais avec eux 

quand arriva Bivière qui, étant seul, se mit avec nous à la 

même table et fut par moi présenté à Baron et à la femme 

Desplatz. le n'ai point vu compter d'argent sur la table. 

M. Michel, commissaire de police à Beaucaire, s'est li-

vré à de nombreuses investigations pour découvir les pè-

res de famille qui auraient donné de l'argert et sur-

tout celui qui aurait donné les 480 fr. dont parle la femme 

Desplatz, au café Servent; mais il n'a rien découvert. 

Périllier, chapelier à Nîmes, dit avoir refusé les propo-

sitions de la femme pour son frère, et pas mietx accueilli 

celles que vint lui faire Baron accompagné de sigé. 

Ou entend divers témoins qui ont reçu la viste de Sigé 

et n'ont point accepté ses propositions. L'un deux aurait 

même reçu la visite de Rivière le lendemain lu jour où 

Sigé était venu le voir. 

Les mêmes démarches ont été faites à Vauvert par Sigé 

qui se faisait-accompagner du sieur Emile Guillaume. Cela 
icsuite des dépositions des sieurs Emile Guillaume, Rou-

yiôre, Boudet. Le témoin Rouvière dit même qu'on lui 

inspira quelques craintes pour son frère s'il refusait ,e 

marché ; il refusa néanmoins, comptant sur le mérite des 

réclamations de son frère qui ne fut pas exempté. 

Saget (de Saint-Gilles) : J'ai vu Rivière le 29 mai. 11 ne 

demanda si je ne connaissais pas quelques gens qui vol-

eraient se faire exempter ; je répondis que non, mais je 

ne refusai pas de l'accompagner, ainsi que Vialès, chez 

quelques personnes aisées (Reboul, Cou tel, etc.), doit 
Vialès avait la liste. 

Jean Reboul et Paul Coutel ont reçu la visite de Rivière 

et de Vialès qu'accompagnait Saget, mais ils n'ont pas 

accepté leurs propositions. 

On entend ensuite un témoin de Pezénas. Peu avant le 

Conseil de révision, dit-il, une femme que je ne pourrais 

reconnaître vint chez moi, et me trouvant affligé parce 

que mon fils avait tiré un mauvais numéro lors du tirage 

au sort, elle me dit que si je pouvais faire un sacrifice 

elle le sauverait. Elle me demanda successivement 1,500, 

1,200, 1,000, 800 fr., etc., et se réduisit à 50 fr.; voyant 

que je ne pouvais pas plus lui donner cette dernière som-

me que la première, elle me dit qu'elle se contenterait de 

deux parapluies qui lui seraient donnés si mon fils était 

exempt. Mon fils fut exempté et nous lui donnâmes les deux 
parapluies. 

On appelle ensuite les témoins cités sur la demande des 
prévenus. 

Rose Fermel, sœur de la domestique de Baron : La 

femme Desplatz est venue demander Baron plusieurs 

fois ; une fois Baron étant couché, elle me dit qu'elle vou-

lait le faire lever pour lui parler. Elle alla dans la cham-

bre de Baron, mais je né sais ce qu'elle lui a dit. 

Fictorine Aubanel, couturière à Béziers : J'ai vu la 

femme Desplatz chez Baron ; elle voulait le forcer à aller 

eu voyage avec elle. Baron ayant refusé, elle s'écria : ■< Je 

ne pourrais donc pas faire marcher ce boiteux (Baron est 

boiteux) ; quel malheur que j'ai perdu le colonel Blanc ! » 

La_ femme Desplatz nie ces propos, et prétend ne pas 

connaître le témoin. (Victorine, tirant de sa poche un 

foulard le lui donne, en lui disant : « Mais vous connaissez 

ce foulard que vous m'avez laissé ? » 

Ortala Alexandre, élève en pharmacie chez Baron : 

J'ai été témoin des instances de cette femme auprès de 

Baron, qui me dit plusieurs fois qu'elle l'ennuyait. Elle 

vint un jour le chercher au lit et ils partirent ensemble. 

Jenny Graverol, femme Servent, de Beaucaire, ne fait 

que reproduire la déposition de son mari. Elle n'a point 

v» compter l'argent dans son café. 

Alexis Dumas (cité par Sigé) : Après mon exemption, 

j'allai chercher Sigé pour qu'il assistât au paiement; il 

vint. Un jour, en me promenant, il me dit, au sujet de 

cette affaire, que la femme Desplatz lui avait offert 100 

francs qu'il avait refusés, et qu'il avait agi sans intérêt. 

Le témoin Daleyrac est rappelé : il persiste dans sa dé-

position du matin. M. le président ordonne sa mise en li-

berté sous la réserve de tous les droits du ministère pu-

blic. 

Les prévenus interpellés déclarent n'avoir rien à ajou-

ter. 

La parole est au défenseur de Baron. 

M" Drouot, invoque en faveur de Baron, l'honorabi-

lité de ses antécédents, son caractère, son huma-

nité, son dévoûmeut, son désintéressement. Lors du cho-

léra de 1854, Baron, apprenant que les habitants de Saint-

Chinians, décimés par l'épidémie, étaient privés de tous 

les secours des hommes de l'art, quitte sa pharmacie et 

va s'établir au milieu d'eux. Ni les dangers que courait sa 

vie, ni les soins que réclamait son propre établissement, 

ne l'arrêtèrent, et quand, le choléra disparu, le conseil 

municipal lui vota d'acclamation une somme de 600 fr., 

il écrivit au conseil municipal d'en disposer au profit des 

malheureux ; cette belle conduite fut récompensée par une 

médaille d'or que lui fit accorder le préfet de l'Hérault. Un 

tel homme ne pouvait être cupide ; ce n'est pas lui qui a 

pu organiser l'escroquerie que l'on poursuit aujourd'hui. 

L'honorable avocat s'attache à démontrer que c'est la fem-

me Desplatz qui a abusé de la bonté de Baron pour l'en-

traîner et le perdre. 

On entend trois nouveaux témoins que M. le procureur 

impérial a fait venir de Beaucaire. 

Vialès est allé avec Rivière chez divers pères.de famil-

le, mais aucun d'eux n'a traité. La fetnme Desplatz pré-

tend que c'est le témoin qui a compté la somme au café 

Servent. Vialès repousse cette allégation ; aucune somme 

n'a été comptée. 

Les deux autres témoins sont des pères de famille aux-

quels Vialès et Rivière ont parlé ; ils déclarent n'avoir 

pas donné suite aux propositions qui leur, avaient été fai-

tes, et par conséquent n'avoir pas donné d'argent. 

Avant que la parole soit donnée aux antres défenseurs, 

M. le procureur impérial déclare qu'il renonce aux pour-

sembiait s'être trop mêlé de ces affaires pour n'être pas 

amené devant le Tribunal. Aujourd'hui, d'après les té-

moignages qui nous sont parvenus de tous côtés sur l'ho-

norabilité d e sa famille et sur son honorabilité person-

nelle, et aussi d'après la déposition de Chabanier, nous 

sommes heureux de reconnaître que, s'il a été léger, im-

prudent, il n'est point coupable. » 

M* Fargeon, avocat de Cabanes, remercie M. le procu-

reur impérial de ces bonnes paroles. Il les aurait dites 

lui-même, mais elles Ont plus de poids dans la bouche du 

ministère public. Il s'en rapporte à la sagesse du Tri-
bunal. 

Me Béchard repousse les insinuations de Baron.à ren-

contre de la femme Desplatz. Qui pourrait admettre 

qu'une femme obscure, sans instruction, a dominé Baron, 

lui a imposé des plans, a diriré sa conduite ? Sa cliente a 

été honorée de l'estime d'hommes haut placés ; le gé-

néral Berlhier lui a même écrit une lettre très affectueuse 

qui est lue à l'audience. 

M* Nicot montre Sigé privé de son père à l'âge de dou-

ze ans, s'éievant lui-même et par son travail, apprenti, 

puis ouvrier à Marseille, à Béziers, à Nîmes, enfin chef 

de maison, probe, assidu au travail, aimé de tous ceux 

qui le connaissent. La femme Desplatz est venue l'arra-

cher à son travail. Démon tentateur, elle lui dit que les 

jeunes gens ont toujours besoin d'argent ; repoussée, elle 

revient sans cesse à la charge. L'avocat combat l'allé-

gation de la femme Desplatz relative aux 100 francs qu'elle 

aurait remis à Sigé, en la rapprochant du témoignage de 

Baron, de celui d'Arnal et de celui de Dumas fils. Cette 

femme est peu digne d'estime. Tout démontre que Sigé a 

pu être imprudent, mais n'a pas été coupable : il est peu 

intelligent ;... il n'a pas touché d'argent... il a passé cinq 

mois en prison dont quatre au secret. Son travail est la 

seule ressource de sa vieille mère
N

 Le défenseur croit 

pouvoir compter sur un acquittement. 

Le Tribunal prononce un jugement par lequel Cabanes 

et Rivière sont acquittés. 

Les quatre autres prévenus sont condamnés, savoir : 

Baron et la femme Desplalz chacun à deux ans de prison 

et 300 francs d'amende ; Genin et Sigé chacun à deux 

mois de prison et 50 francs d'amende. 

suites dirigées contre Cabanes. Nous savions déjà, dit-

il, que Cabanes n'avait point reçu d'argent, mais il nous 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Mathieu, colonel du 79° régiment 

d'infanterie de ligne. 
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AVENTURE AMOUREUSE ft'ÔS ZOUAVE DE LA GARDE. — VIO-

LENCES EXERCÉES SUR UN AGEf.T DE LA FORCE PUBLIQUE 

AVEC EFFUSION DE SANG. 

Le militaire qui est amené devant le Conseil de guerre 

porte les galons de caporal des zouaves de la garde impé-

riale, et quoique sa physionomie soit celle d'un tout jeune 

homme, on rémarque sur son uniforme le premier che-

vron de l'ancienneté de service. Engagé de bonne heure 

dans les rangs de l'année, il fit rapidement son chemin, 

et déjà il avait atteint le grade de maréchal-des-logis-

chef dans l'arme de l'artillerie, lorsque arriva le terme de 

l'engagement qu'il avait contracté envers l'Etat. Ce beau 

début dans la carrière militaire ne put le retenir sous les 

drapeaux; il prit soti congé, et en présentant ses galons 

de maréchal-des-logis-chef d'artillerie, il obtint facile-

ment un emploi dans une administration de chemin de 

1er. A peine était-il entré en fonctions que la guerre d'O-

rient éclata; l'ex-artilleur regretta amèrement la position 

militaire qu'il avait abandonnée; il ne put résister au dé-

sir de rentrer dans Tannée. Il se rengagea de nouveau, 
et obtint son incorporation dans un régiment de zouaves ; 

depuis, il a été admis aux zouaves de la garde impériale, 

où il n'a eu, pour toute punition, que quatre jours de salle 

de police. 

Tels sont les antécédents de l'inculpé, sur lequel pèse 

l'accusation d'avoir commis des violences graves sur un 

agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-

tions, violences qui ont fait des blessures et occasionné 

une effusion de sang, crime puni de la peine afflictive et 

infamante de la réclusion. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclarevse nom-

mer Isidore Marx Isaac, caporal aux zouaves de la garde 

impériale, caserné au palais du Louvre. 

Sur l'ordre du président, le greffier du conseil donne 

lecture des pièces de l'information suivie par M. le capi-

taine Boutet, substitut du commandant rapporteur près le 

1"' conseil de guerre. Il en résulte que le 21 septembre 

dernier, vers dix heures et demie du soir, le caporal Isaac 

se trouvant sur le cours de Vincennes, en compagnie 

d'une jeune fille du nom d'Elisa Fiacre, vit un individu, 

vêtu en bourgeois, s'approcher d'eux; cet homme adressa 

quelques paroles à la compagne du caporal, et puis la 

prenant par le bras, il déclara qu'il allait la conduire au 

poste. Isaac, surpris tout d'abord de voir un individu ve-

nir parler sans trop de cérémonie à la femme qu'il avait 

à son bras, fut tout stupéfait quand il entendit l'individu 

prendre la qualité d'agent de police et dire qu'il condui-

sait cette femme en prison. Le zouave se montra sup-

pliant, sollicita l'individu de laisser Elisa en liberté, mais 

ce lurent de vaines prières. 

C'est à la suite de cet acte que le zouave, vivement con-

trarié dans ses amours, et furieux de se voir enlever une 

femme qu'il connaissait depuis longues années, se porta 

à des voies de fait sur l'agent de police avec tant de vio-

lence que bien que celui-ci fût plus grand que lui, et en 

apparence plus fort, il l'étourdit d'un premier coup porté 

sur la figure, et le terrassa d'un second qu'il lui adminis-

tra sur la nuque. Isaac prit la fuite sans qu'on pût l'attein-

dre. Le zouave eut bientôt escaladé une muraille de plus 

de deux mètres, et s'élança résolument d'une hauteur de 5 

mètres dans un jardin; la garde qui le poursuivait dut 

s'arrêter devant cette barrière infranchissable pour elle. 

Mais le lendemain, Isaac étant venu rôder autour du poste 

pour tenter de délivrer son Elisa, se fit prendre dans une 

maison du voisinage qui fui avait donné refuge. Cette 

maison fut cernée et fouillée ; après bien des recherches, 

on trouva le vigoureux caporal de zouaves blotti dans le 

cabinet le moins agréable de la maison. Entouré d'une 

douzaine d'hommes, il fut emmené au poste, et de là on 

le conduisit, à la suite d'Elisa, chez le commissaire de po-

lice de Samt-Mandé, qui, après les avoir interrogés l'un et 

l'autre sur ies faits les concernant personnellement, en-

voya la fille Elisa au bureau des moeurs de la préfecture 

de police, et dirigea sous escorte le caporal Isaac sur l'état -

major de la place de Paris. Aujourd'hui ce militaire com-

parait devant le Conseil de guerre pour répondre à l'ac-

cusation portée contre lui. 

31. le président, à l'accusé : Vous connaissez toute la 

gravité des faits qui vous sont reprochés; dites au Con-

seil, franchement et sans détour, comment les choses se 

sont passées entre vous et l'agent de la force publique que 

vous avez frappé jusqu'à effusion de sang. Vous avez tou-

te latitude pour votre défense. 

L'accusé : Mon colonel, je vous dirai l'exacte vérité : la 

femme avec qui je me trouvais, est une personne de Vin-

cennes,, qui avait été ma maîtresse à l'époque où étant 

maréchal-des-logis-chef d'artillerie, j'étais en garnison 

dans cette ville. Je la perdis de vue pendant la guerre de 

Crimée. 

Depuis mon retour, ayant eu occasion de la rencontrer, 

nos liaisons se renouèrent ; j'allais quelquefois 

Vincennes où elle est couturière. Le jour où r ff '
V

°*
r

à 

arrivée, -j'avais passé une bonne partie de la j
ou

 — re est 

Elisa, et le soir nous allâmes nous amuse/
1166 aVec 

Nous sortîmes ensemble pour rentrer chez
 &U

 ^1, 

sur le seuil de la porte elle prit mon bras. A peii]
n
°

US
'
 e

' 

nous fait quelques pas, un jeune homme s'approcher 0tls-
lui parle tout bas, et à l'instant où j'allais foi H "e, 

raison de cette impertinence, je l'entendis foi dire
6

-"
13

"
1
^ 

vez-moi au poste. » Ne sachant que penser de ce'ti" ^
U

'~ 

contre, je me mis à supplier l'individu de nous i •ren" 

tranquilles, et lui dis : « Si vous êtes agent de pol' Ser 

tes-moi savoir pourquoi vous arrêtez ma bonne '
Ce

'^
a

'" 

mon bras?—Elle le saura au poste, » me répond'n'e * 

pris patience et je marchai à côté d'Elisa, touiÀ ^
e 

sollicitant sa liberté, me portant fort pour elle %
& en 

repoussa en me priant de le laisser faire son m'' e 

Ne pouvant rien obtenir de cet homme qui se disait
 6

'
ler

' 
de police, j'espérais que lui, une fois parti, |

e
 sersp^

60
' 

poste me permettrait, comme militaire, de pane ̂  ^
u 

maîtresse. Mais le factionnaire reçut la consien> À ̂  

pas me laisser entrer. Tout le monde comprendra e 

bien je devais me trouver vexé. C0lû-

Ayant vu revenir l'individu qui m'avait enlevé Er 

étant à mon bras, je lui renouvelai mes prières en I 

pliant de me dire au moins pour quel délit il l'avait
6
 ̂  

tée. Il me répondit que c'était parce qu'elle était en^" 

travention aux règlements de la police sur les m C°n" 

« Qu'est-ce que cela veut dire ? m'écriai-je. Eh ^
ntS

' 

bleu ! répliqua-1—il, elle r.... (Il dit le mot). » c
e
 m'J^' 

cita ma colère, et ne sachant pas ce que je faisais ie
 6X

* 

tai deux coups de poing sur l'individu qui s'affaissa 
pris la fuite. ' el Ie 

M. le président : Les deux coups que vous avez un ! 

au sergent de ville étaient prémédités, car vous tén -

ia main un instrument contondant, et c'est avec cet 'lv * 

dont votre poing était armé que vous avez fait le- d 

graves blessures qui ont étourdi le sergent de ville^t
 ei

'
X 

casionné une effusion de sang considérable. oc" 

L'accusé : Je ne pourrais vous dire au juste avec 

instrument j'ai frappé. J'avais la main droite dans lanh 

où se trouvaient une clé, un porte-allumettes encuivr 

le bouchon en fer de ma carabine. J'ai retiré vivement
6
 ^ 

main pour punir celui qui m'avait offensé en prenant m
3 

maîtresse à mon bras, à un moment où elle ne commt 

tait aucune contravention. J'étais allé la prendre chez ell 

et j'allais l'y ramener, lorsque sans cause actuelle on est 

venu l'arrêter ; je ne savais pas ce que pouvait être l'indi 

vidu, il y a tant de gens qui se disent agents de police 

M. le président : Vous ne pouviez ignorer le caractère 

de celui-ci, - puisque l'ayant accompagné au corps-de-

garde, vous avez vu que son autorité y était reconnue par 

le chef du poste, qui a reçu la prisonnière sans difficulté 

L'accusé -. Certainement, mon colonel, je pouvais croire' 

qu'il était agent de l'autorité. Si je n'avais eu aucun doute 

sur la qualité de l'homme qui m'enlevait une femme de 

mon bras, je n'aurais pas été si patient, et peut-être au-

rais-je puni le téméraire autrement qu'avec le poing. 

M. le président : Le lendemain, vous êtes revenu au 

poste, quelles étaient vos intentions ? Où aviez-vous passé 

la nuit? 

L'accusé : Lorsque après avoir frappé l'individu, la gar-

de sortit pour m'arrêter, je pris la fuite. Ne sachant où je 

me dirigeais, je me trouvai arrêté par un mur, je montai 

dessus et sans calculer la hauteur, je sautai dans un jar-

din en contrebas à peu près de cinq à six mètres. Le coup 

que je ressentis en tombant, fut douloureux dans les reins; 

je m'évanouis et je restai deux heures couché dans un 

massif d'arbustes. Un peu revenu de ma chute, je me ren-

dis dans la chambre d'Elisa qui m'en avait remis la clé ; 

je me reposai et dormis jusqu'à cinq heures. Alors je pen-

sai de nouveau à ma maîtresse, et je m'acheminai vers le 

poste afin d'obtenir amicalement du sergent du 98e, qu'il 

me remît Elisa qu'on lui avait donnée sans ordre d'arres-

tation... 

M. le président : C'est là un point que nous établirons 

par les dépositions de l'agent de l'autorité. 

L'accusé : Je vous disais, mon colonel, que jetais allé 
pour réclamer ma bonne amie, que j'aperçus par la fenê-

tre du violon. J'écrivis au sergent un mot d'explication; 

mais le sergent envoya les hommes du poste pour m ar-

rêter dans la maison où je lui donnais rendez-vous. La 

garde vint accompagnée de deux sergents de ville. Quand 

je fus fait prisonnier, l'homme que j'avais frappé la veille 

se porta à des violences envers moi, il se vengeait en me 

frappant à coups de casse-tête sur les épaules et en me 

donnant du poing dans les reins, en disant que cette fois il 

me tenait, que je ne lui échapperais pas. 
Ricotet, sergent de ville de la banlieue : Un service 

spécial pour lequel j'étais commandé nécessitant ma pré-

sence sur le cours de Vincennes, je reconnus la fille t*sa 

Fiacre, qui nous avait été signalée comme étant de mau-

vaises mœurs, et se mettant journellement en contraven-

tion avec les règlements de police ; je vis donc cette nli 

prendre à la sortie du bal le bras d'un zouave (
l
mJf , 

avec elie. Elle me parut, dès lors, en flagrant w?JK" 

m'approchai discrètement de cette femme, et je lui ' 
mandai si elle était en règle ; elle compritparfaUemffl 

ce que je voulais lui dire, et me répondit qu'elle WfrL, 
serait sa position pour le 1" octobre. Alors je 1* ' 

-< Puisqu'il en est ainsi, quittez votre zouave et suiv 

moi au poste. » La fille Elisa se mit à pleurer, 1 acc^ 

que voilà intercéda pour elle, mais je ne pus lui acco ^ 
délaisser cette femme en liberté. Le _ zouave, tanW^ 

avant, tantôt en arrière, nous suivait à deux pas de 

tance. 

M. le président L'accnsé a dit que vous étiez en bour 

geoîs'et que vous n'aviez aucun signe 
distinctif de vos 

fonctions ? i insister 

pour avoir fa liberté de celle qu'il appelait sa
 fem?eJ,j

Yf
ffl
a

u 
fis connaître ma qualité et le priai de s'éloigner.

 Ar
 im-

poste, il attendit ma sortie ; il recommença
 ses

||

sU
|j3

nia
in 

tions, et comme je lui disais qu'il pourrait aller le|ie^ j
g 

i Elisa à la Préfecture, il me lanç* > 

.récipités qui m'éblouirent et me
 t 

matinréclamerson 

tête ;deux coups prucqme» 4m m ^j
es

, 

tomber. Je me relevai de suite, inondé de san8-
 ar

je. 

et ceux du factionnaire firent sortir les hommes
 d

eg
^

iâ
p
a
-

Le zouave partit comme une flèche et nous le v» ^ 

raître. Il se précipita dans un bas fond de pW■ '^fi 

mètres de profondeur, Gela se passait près de ia g 

chemin de fer.
 e

\ j
n
s-

M. le président : Pourriez -vous nous dire avec q _ 

trumentil vous a frappé; ne serait-ce pas avec 

meau de son sabre ? •
 n

»
a

; pu 
Le témoin : Les coups ont été si violents que j -

e 
voir avec quoi il m'a frappé. Si c'eût été avec le^ 

m'en serais aperçu à cause de sa longueur ; je 

■tenait quelque chose dans la main, le poing ferme. ^ ̂  

M. le président : Vos blessures ont-elles ejfc.j 

vité? vous ont-elles emoêché de faire votre servit ■ ^ 

Le témoin : Si j'avais suivi le conseil du
 doC

 ̂ '^jeuX 
rais resté dans ma chambre à me soigner, mai ^ ̂  

aimé agir que de me reposer. Quinze j
ouri

? '
p
L

ure
s 

lent, les douleurs étaient. calmées, et les pm 
toi'' 

c 

chaient à leur guérison. 

Lejeune, sergent au 98 

le 
de ligne 

Je commandais 

poste, lorsque un agent de police m'amena, r^jpe* 
à la disposition du commissaire de police de 

une petite brunette qui était redemandée pa> 
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m
 sur

 ce banc. Le zouave se frisait la bar-

uaVeS„.afc«ait très inquiet; plusieurs fois il voulut 

E5paraltSa! e factionnaire'l'en empêcha. L'agent de 

ail P° 
t re' 

Se'eije

m
'asseoir dans mon fauteuil, quand la sen 

pliais de ,
 a(J

 p
0ste>

 N
0

US accourûmes et nous vi-

lle fitU".p fuyant au pas gymnastique, et l'agent de 

pvenu une demi-heure plus tard, je lui dis 

. eel31lt Tétait furieux comme un tigre privé de sa 

l'accompagnai, en riant, jusque sur la porte. 

^
s
 le zoua> ^

 gan
g^

 noug montra
 i

eâ
 blessures qui lui 

>< ̂ frites par l'accusé. _ , . . 
W^lrt- de à l'audition de plusieurs autres témoins qui 

udant Delattre,commissaire impérial, sou-

1.1e «lion qui est combattue par Me Jollrès. 
lcCUSi partant la circonstance de violence exercée 

, ^
e
 coose » ^ j

a force
 publique, déclare l'accusé cou-

Lf tfli
 a

^
upS

 poi tés et de blessures faites à un habitant; 

i 'jjHe^^guce, le caporal Isaac est condamné à trois 

w
 t

°
n
 rison,'p

ar
 application de l'article 311 du Code 

^aire-' ■ 

0OIlE
 DKS ASSISES »E LA SEINE. 

. k liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

V»lC1 j
e
 j

a
 Seine pendant la première quinzaine du 

'novembre prochain, sous la présidence de M. le 

f nïeiHer Halon : 
C
° i Borel, vol avec effraction. — Veuve Preux, dé-

Ie
 '

 nt
 par une femme de service à gages. 

to»rne. f
effl

tne Conod, détournement par une femme de 

| ^ '
a
 mcres.—Savon, vol avec fausse clé. 

service ^ » o
 gt Steehageri) vols par un ouvrier où il 

Le "> ' , nn..m»i „«i i„ —;> j. 

travaillait et r 
i habitée 

recel.—Daumal, vol commis la nuit dans une 

vol 

Hour-

8
 pespagne, banqueroute frauduleuse. 

TÎ9'Rossiel, vol avec effraction.—Veuve Guislain 

un
ë domestique. 

1 10, Chanot et Cuttin, vol avec effraction, 

f
a

ù
x
 en écriture de commerce. 

Le il Monval, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans.—Guégao, idem. 

Le\% Bonnet) vol avec escalade et effraction.— Sicot, 

vol avec'escalade. 

Le 13, veuve Galabbe, empoisonnement sur son mari. 

— —maaiTu. _ 

CHRONiaUE 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

s Le procureur impérial près le Tribunal de la Seine a 

[ail saisir aujourd'hui le numéro du Correspondant qui 

contient un article de M. le comte de Montalembert, inti-

tulé ; Un débat sur l'Inde au parlement anglais. L'éditeur 

du journal et l'auteur de l'article sont inculpés : 1° d'atta-

ques contre le principe du suffrage universel et contre les 

droits et l'autorité que l'Empereur tient delà Constitution; 

2*d'attaque contre le respect dû aux lois ; 3°j d'excitation 

i la haine et au mépris du gouvernement de l'Empereur ; 

N'avoir cherché à troubler la paix publique en excitant 

le mépris ou la haine des citoyens les uns contre les au-

tres; délits prévus et punis par les art. 1, 4 et 7 du de-

mi du 11 août 1848, 1 et 3 de la loi du 27 juillet 1849. » 

On lit dans le journal la Patrie : 

La lettre suivante, quo 1 on nous autorise à publier, 

fane les détails les plus circonstanciés sur l'événement 

failli coûter la vie au général de Salles : 

Vaucluse (Mornas), le 28 octobre 1853. 

le préfet de Vaucluse au ministre de la guerre. 

M. le comte de Chanaleilles, ancien lieutenant-colonel au 

W de ligne, en non activité, était arrivé depuis un mois en-

viron a son habitation de Mornas. Une exaltation religieuse des 

plus vives s'est manifestée depuis quelques jours dans son 

esprit, et n'a pas tardé à se produire sous les formes d'une 

folie d'autant plus dangereuse, que le caractère irascible et 

violent du colonel devait faire craindre qu'il ne se portât à 

des excès. 

Mme la comtesse de Chanaleilles a essayé d'abord, avec un 

courage admirable, de maîtriser seule son mari ; enfin, elle 

s'est décidée à prévenir sa belle-mère, M
MO la comtesse de 

Chanaleilles, qui habite le château de Chambona.s, dans l'Ar-

dèche, et M. le général de division comte de Salles, frère de 

mère de M. de Chanaleilles. Tous deux sont arrivés hier à 

Mornas; on avait obtenu du malade qu'il consentît à partir 

aujourd'hui pour Paris; M"" de Chanaleilles, mère, se sépara 

de sa famille à six heures du soir, pour retourner coucher à 

Montélimart. 

Le soir, vers huit heures, Mmî de Chanaleilles était entrée 

un instant, ainsi que le général, chez des voisins et amis, M. 

et Mm" de Vincenty, gendre et fille de M. le marquis de Jocas, 

maire de Carpentras. 

M. de Chanaleilles, qui était en prière chez lui, se leva tout 

à coup, et ne trouvant pas sa femme auprès de lui, il s'écria 

qu'on la lui avait enlevée; il parcourut la maison dans un é-

tat de paroxysme efïrayant, se saisit, dans sa bib'iothèque d'un 

petit revolver à six coups et en déchargea un premier sur sa 

cuisinière, qui fut légèrement blessée au pied. Il était descen-

du au rez de-chaussée, et, rendu près de la porte de sa mai-

son, qui était ouverte, il lira un second coup. La balle fit nue 

entaille au chambranle de la porte et atteignit dans la rue un 

homme du village, qui ne fût qu'un peu contusionné. Au bruit 

de cette scène et aux cris qui étaient poussés, Mme de Chana-

leilles et le général sortirent de la maison Vincenty. 

Le général, voyant l'état de son frère, se précipita pour le 

désarmer, et ils luttèrent ensemble. Dans la lutte, M. de Cha-

naleilles parvint à dégager sa main armée, et déchargea son 

coup; la balle atteignit dans l'aine gauche le malheureux gé-

néral, qui tomba, M. Vincenty et une autre personne, accou-

rus, se saisirent enfin de l'insensé et purent le remettre aux 

gendarmes, que le bruit avait également attirés. 

Le général se releva'et marcha jusqu'à la maison de M.Vin-

ceniy. Un médecin appelé lui donna les premiers soins pen-

dant qu'on allait chercher à Orange M. le docteur Dugat. 

Enfin, prévenu moi-même ce matin, et ne pouvant emme-

ner M. le docteur Pamard, chirurgien en chef des hôpitaux 

d'Avignon, gravement malade, je fis chercher M. le médecin-

major du 14e de ligne et je l'emmenai par le premier train 

du chemin de fer. La balle n'a pu être extraite; c'est une 

balle conique d'un très petit diamètre. Les désordres 

qu'elle a produits jusqu'ici ne paraissent pas très graves; le 

malade n'a qu'une légère fièvre, il a conservé toute sa con-

naissance et une parfaiie lucidité d'esprit. 

Le général avait demandé que l'on prévînt Votre Excellence 

et que l'on avertît sa famille et son fils. Mes dépêches de ce 

matin ont rempli ses désirs. 11 m'a permis de le voir un mo-

ment; je l'ai embrassé. îl m'a dit: « Je vous remercie,» et m'a 

rendu mon serrement de maim 

Je n'ai pas la force de vous exprimer, monsieur le maré-

chal, l'horrible émotion à laquelle j'étais en proie. L'infortuné 

général connaît bien mon ancien attachement pour lui; 

niais la pensée qu'un si vaillant homme de guerre, qu'un ser-

viteur si éprouvé de l'Empereur, qu'un des illustres héros de 

la guerre de Crimée aurait pu être mortellement frappé de la 

main d'un insensé de la main d'un frère comment 

rendre une si poignante douleur ? 

J'ai passé cette cruelle matinée auprès de Mme de Chanaleil-

les qui elle-même avait veillé toute la nuit près de son beau-

frère. J'ai dû prendre ses ordres en ce qui concerne son mari, 

mais déjà le matin en partant j'avais enjoint au directeur de 

l'asile des aliénés d'expédier à Mornas la voiture destinée au 

transport des aliénés. Je suis convenu avec MMB de Chanaleil-

les que son mari serait transporté à l'asile de Mont-de-Ver-

gnes. 

Le malheureux insensé est retenu depuis hier soir, sous 

bonne garde, à la caserne de gendarmerie. 

Je suis allé le voir avec le sous-préfet, il nous a reconnus. 

Son état de folie est étrange ; on lui a ordonné, dit il, de 

« combattre au milieu de l'émeute de Mornas ; » il a fait son 

devoir et il en est fier. 

Tel est le triste récit que je vous adresse, monsieur le ma-

réchal, l'âme brisée. 

Je transmettrai à Votre Excellence toutes les nouvelles qui 

me parviendront de Mornas à Avignon où je rentre. 

Je suis, etc. 

Le préfet de Vaucluse , 

Signé : DURAND DE SAINT-AMAND. 

Le prévenu et la prévention sont bien près d'être d'ac-

cord; des oiseaux au vol, du vol aux oiseaux, il n'y a pas 

grande différence; en effet, attraper au vol et se les ap-

pioprier, des oiseaux qu'on sait appartenir à autrui, aux 

termes de la loi, c'est les voler. 

Or, voici l'accusation portés par le propriétaire des 

volatiles : On m'avait déjà volé pas mal de pigeons, ca-

nards et dindons, sous vot' respect, et je parierais, voyez-

vous, que c'est ce garnement-là qui a fait le coup (le 

plaignant désigne le prévenu, jeune homme de dix-sept à 

dix-huit ans), mais on n'a pas pu en avoir la certitude; si 

bien que j'avais une cage, avec censément... heu... un 

chardonnet. 

M. le président : Comment ! censément; était-ce un 

chardonneret, oui ou non ? 

Le témoin : Oui... heu... certainement, c'était un char-

donnet. 

M. le président : Alors, pourquoi dites-vous censé-

ment? 

Le témoin : C'est une manière de dire ; donc alors 

qu'un jour je vois ce gamin-là qui se glisse comme ça 

censément, comme en manière de me manger censément 

mes navets, dont j'en ai un champ qui est comme ça 

derrière la maison ; alors il me semblait, approchant, qu'il 

se dirigeait du côté de la cage, et qu'ayant des doutes sur 

lui, je quitte de travailler et je le vois qui se couche, pas 

censément pour la cage, mais qu'il me mange mes navets 

dont j'en ai un champ. 

M. le président : Il n'est pas prévenu de cela. 

Le témoin : Oui, mais moi je l'avais été prévenu, et 

c'est pour ça que j'avais pas l'air, censément, pour le 

guetter, en faisant le simulâtre de ne pas faire attention, 

qui était une frime. 

M. le président : Voyons, arrivez au fait. 

Le témoin : Si vous plaît ? 

M. le président : Je vous dis d'arriver immédiatement 

au fait du vol. 

Le témoin : Le chardonnet? 

M. le président : Oui. 

Le témoin : Je ne l'aurais pas donné pour 10 fr. ; il 

chantait comme une bénédiction. Pour lors, il se faufile 

comme un reptile et il ouvre la cage, donc v'ià l'oiseau 

qui prend sa volée et le garnement qui l'abat avec sa cas-

quette et qui la ramasse, et puis qui se reglisse censé-

ment dans les navets... 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Le témoin : Si vous plaît ? 

L'audiencier renvoie le témoin à sa place. 

Voilà pour la prévention. La défense, on la connaît; le 

prévenu prétend qu'il ignorait que le chardonneret fût 

au témoin, il a cru que c'était un chardonneret libre et il 

l'a atrappé au vol. 

Il a été condamné à deux mois de prison. 

La suite des commissions considérables d'étoffes 

de soie données par la COMPAGNIE LYONNAISE à la fa-

brique de Lyon arrive en très grande quantité en ce 

moment. Les directeurs annoncent la mise en vente 

d'une nombreuse série d'étoffes de soie de fantaisie, 

parmi lesquelles ils citent : 

Une quantité de moire antique, toute nuances, 

à 6 fr. 5o 

Une très importante partie de Gros 

d'Epsom, qualité forte 3 5o 

Une très importante partie de taffetas 

velouté 4 5° 

Une très importante partie de robes 

taffetas couleur à deux volants façonnés 123 » 

Une nouvelle sorte de taffetas noir . 3 75 

D° velours noir, tout soie 10 5o 

37, Boulevard des Capucines, 37. 

— A l'ouverture de la saison, la maison L. Cerf, 

Michel et C, boulevard des Italiens, g, offre à sa 

nombreuse clientèle, indépendamment de ses grands 

assortiments de cachemires des Indes, un choix des 

plus variés de cachemires français en dessins entière-

ment nouveaux. 

Bourse de Paris du 30 Octobre 185S. 

3 OiO | 
Au comptant, DER c. 

Fin courant, — 

72 93.— Baisse 
Tl 95.— Baisse 

05 c. 

03 c 

4 1 
j Au comptant, D

e
'c. 96 —.— Hausse « 25 c. 

1 \ Fin courant, — .— 

AIT COMPTANT. 

3 OuO 72 93 

4 0[0 

4 lp2 0p0 de 1825.. 

4 li2 0[0 de 1852.. 

Actions de la Banque. 3122 £0 

Crédit foncier de Fr. 

Crédit mobilier 910 — 

Comptoird'escompte. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856. 93 — 

— Oblig. 1853,30[0-

Esp.3Ôi0Detteext.. 47 — 

— dito, Dette int.. 421^4 

— dito, pet.Coup.. 

— Noirv.3 0iODiff. 30 3/8 

îîome, 5 Opo 94 — 

Naples (C. Uothsc).. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 millions. 1195 — 

— de 50 millions. 1150 — 

— de 60 millions. 440 — 

Oblig. de la Seine... 215 — 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 1203 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 345 — 

Comptoir Bonnard.. 67 50 

Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, Ce Parisienne. . 830 — 

Omnibus de Paris... 890 — 

Ce imp. deVoit. de pl. 

Omnibus de Londres. 

A TERME. 

3 0[0 .... 

4 lp2 0[0. 

\ er 

Cours. 

72 95 

Plus I Plus I D" 

haut. I bas. Cours. 

73 0,! 72 91) 72 93 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

1342 50 Ardennes et l'Oise.. 480 

970 - — (nouveau).. 5u0 — 

815 — Graissessac à Béziers. 227 50 

Est 717 50 Bességes à Alais.... — — 

ParisàLyon et Médit. 876 25 — — 

Midi 567 50 Société autrichienne. 660 — 

607 50 — 

Victor-Emmanuel... 4S2 50 

522 50 Chem. de fer russes. 510 

■H 

OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, Guillaume Tell, 

interprété par MM. Benard, Obin, Dumestre, Mmts Marie Dus-

sy, Bibault de la Pommeraye. 

— Aujourd'hui dimanche, au Cirque Napoléon, les surpre-

nants exercices de la petite Foucart et la danse de corde par 

le célébra Milton-Hengler. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBBE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joeonde, les Chaises, le Mariage, 

ODÉON. — Le Marchand malgré lui, Sérope. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. —Si j'étais roi^Broskovano. 

VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, la Contrebasse. 

VIRISTIS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — Les Trois Maupin, ou la Veille de la Régence. 

PALAIS-ROYAL. — Le Punch Grassot, les Erreurs du bel âge. 
PORTS-SAWT-MABTIN. — Faust. 

AKBIGC. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — La Marnière des Saules. 

CIROCK IMPÉRIAL.— Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — La Jeunesse du jour. 

DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 

FOLIES-NOUVELLËS. — Pornia-le-Hibou, Le grand Poucet. 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Eufers. 

LUXEMBOURG. — La Servante maîtresse, 99 moutons. 

BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékin la nuit. 

PRÉ CATELAN. — Tous les joursà 4 h. sur le théâtredes Fleurs, 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concert, Magie, marionnettes. 

Sociétés eommerolalet. — Faillites. — Pabllcatlong légale». 
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- S'-'nes, verres, bou-

reils à gaz, 1able, buffet, etc. 
(1863) Comptoir, rayons, casiers, 

chaussures, chaises, table, etc. 
(1864" Bureau, tables, divans, fau-

teuils, chaises, pendule, etc. 
(1865) bureau, secrétaire, comptoir, 

en chêne, gr. quantité de châles. 
(1866) Chaises, fauteuils, bureau, 

guéridon, bibliothèque, etc. 
(1867) Tables, buffet, étagère, di-

van, tapis, chaises, fauteuils, etc. 
(1868) Buffet, bibliothèque, glace, 

bureau, coffres, secrétaire,* etc. 
(1869) Table, buffet, chaises, lam-

pes, gravures, service à café, etc. 
(1870) Pendule, 'armoire à glaces, 

divan, fauteuils, chaises, etc. 
Rue de Rivoli, 180. 

(187)1 Bureaux, tapis, tables, bi-
bliothèque, pendule, volumes,etc. 

Rue Neuve-Coquenard, 26. 
(1872) Armoire, bibliothèque, fau-

leuils, chaises, rideaux, etc. 
Rue Saint-Georges, 6, et en l'Hôtel 

des Ventes, rue Rossini, 6. 
(1873) Comptoir, casier, glace, mon-

tre vitrée, 3 appareils à gaz, etc. 
Place des Petits-Pères, 9. 

(1874) Matériel de pharmacien beau 
et complet, meubles, etc. 

Rue de la Montagne-Sainte-Gene-
* viève, 53. 

(187.1) Comptoir, tiges vernies et de 
couleur, secrétaire, table, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(1876) Armoire a glace, bahut, ta-

bles, chaises, canapé, rayon, etc. 
Passage Verdeau, 25. 

(18771 Clvsos-pompes, bonnets de 
bains,'jarretières de gomme, etc. 

Rue de Miroménil, 51. 
(1878) Chaises, fauteuils, commode, 

glaces, toilette, flambeaux, etc. 
Le i novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1879) Fauteuils, armoire à glace, 
consoles, tables, bureaux, etc. 

1880; Chaises, fauleuils, console, 
commode, guéridon, pendule. 
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La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre .journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gt-
>èral difficiles, dit Petites Jf/iches, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-neuf octobre 
mil huit cent cinquante-huil, enre-
gistré, M. Alfred-Amédée G1LLET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 227, et madame Vic-
toire-AIexandrine GILLET, épouse 
autorisée de M. Joseph-Henri-Emile 
LAURENT, demeurant actuellement 
à Paris, rue des Ecuries-d'Artois, 
38 bis, ont dé'laré dissoudre, à par-
tir du premier novembre mil huit 
cent cinquanlc-huil, la société en 
nom collectif qui exisle entre eux 
sous la raison sociale GILLET frère 
et sœur, pour l'exploilalion d'un 
tonds de commer'-e de marchand 
de soies en bottes teinies et é-
crues, situé à Paris, rue Saint-De-
nis, 227. La liquidation de cette 
société sera faite d'un commun ac-
cord entre les anciens associés, 

boulevard de tSébastopol, 47, où M. 

Gillet transfère le siège de ladite 
maison de commerce, qu'il conser-
ve, en prenant le titre de succes-
seur de Gillet frère et sœur. 

A. GILLET. 

V. GiLLET. 

(602) Fmc
 LAURENT. 

Etude de M» SCHAYÉ, agréé. 

D'un acte sous seings privés à Pa-
ris, en date du seize octobre mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
celte mention : Enregis'ré à Paris 
le vingt octobre mil huit cent cin-
quante-huit, bureau des actes sous 
seings privés, volume 114 bis, folio 
140, recto, case 5, reçu cinquante-
cinq francs, signé Pommey, il ap-
pertjqu'il a été formé entre M Char-
les-Désiré TOURTEAUX, fabricant 
d'articles de fantaisie en maro-
quin, demeurant à Paris, rue des 
Vinaigriers, 32, et M. Louis-Philip-
pe DÊN'EUCHATELLE.fabricanl d'ar-
ticles de fantaisie en maroquin, de-
meurant a Paris, rue des Vinai-
griers, 32, une so iiété en nom col-
lectif, sous la raison sociale TOUR-
TEAUX et DENEUCHATELLIi, pour 
l'exploitation d'une induslrieiayant 
pour objet la fabrication et la ven-
te des articles de voyage et de 
chasse. La durée de la société est 
fixée à neuf années, à partir du 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-huit. Le siège de la société est à 
Paris, rue des Vinaigriers, 32. L'ap-
port social est fourni par chacun 
des associés, par moitié. Chacun 
des associés a droit à la signature 
sociale; toutefois, pour les marchés 
et effets dépassant mille francs, la 

signature des deux associés sera 0-

bhgatoire. 
pour extrait : 

- (607; Signé : SCHAYÉ. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double a Paris le dix-huit octobre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert qu'une société en 
nom collectif a été formée entre M. 
Jean-Daniel PFE1FFER, relieur mé-
canicien, demeurant rue de Cons-
tantine, 88, à Plaisance, commune 
de Vaugirard Seine), et M. Augus-
te-Joseph MARTIN, propriétaire , 
demeurant chaussée de Méniliiinn-
lant, 143, à Paris, ayant pour objet 
1'exploilation de brevets et de mé-
caniques pour ia reliure. La durée 
de la société sera de douze années, 
a partir du dix-huit octobre mil 
huit cent cinquante-huit. Le siège 
de la société est à Plaisance. M. 

pfeiff-r apporte ses brevets et les 
mécaniques de sun invention. M, 

Martin apporte une somme de 
vingl-cinq mille francs. La raison 
et la signature sociales seront : 
PFE1FFER et MARTIN. Chacun des 
associés aura la signature sociale ; 
il ne pourra en faire usaM que 
pour les affaires de la société. M. 
Martin prélèvera dix pour cent sur 
les bénélices de la société jusqu a 
concurrence de vingt-cinq mille 

francs. 
P. RIPAULT, mandataire, rue 

Riciier, 10. (603)-

Cabinetde M" Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg, 75. 

D'un acte sous seing privé, fait 

triple a Paris le vingt-neuf octobre 
mil buit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert que : une société 
en nom collectif a été formée entre 
M. Joseph-François DUCHEM1N, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, 17 ; M. Julien-
Pierre DUCHEMIN, négociant, de-
meurant à Maranham (Rrésil), en 
cé moment à Paris, rue de l'Ouest, 
32, agissant tant en son nom per-
sonnel que comme se portant fort 
pourM. Domingos Ennes PEREIRA, 
demeurant à Maranham dîrésil), 
ayant pour objet la continuation 
des affaires de la maison DUCHEM1N 
et C'", de Paris et de Maranham, 
c'est-à-dire la vente et l'achat de 
marchandises de toutes espèces, 
françaises ou autres, soit pour le 
compte de la société, soit par com-
mission ou consignalion pour le 
compte de tiers. La durée sera de 
In lis aimées, à compter du trente 
juin mil huit cent cinquante-neuf. 
Le siège sera à Paris, rue de Para-
dis-Poissonnière, 17, et à Maran-
ham. La raison sociale sera DU-
CHEMIN et G: MM. Joseph Duche-
min et Julien Ducliemin seront gé-
rants à Paris et à Maranham. M. 
Pereira sera gérant à Maranham 
seulement. MM. Joseph Duchemin 
et Julien Duchemin auront la si-
gnature sociale à Paris et à Maran-
ham, et M. Pereira à Maranham 
seulement, mais chacun d'eux ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société, et ce à peine 
de nullité à l'égard des tiers. La 
dissolution arrivant, la liquidation 
sera faite à Maranham par M. Pe-
reira et un des deux autres asso-
ciés, et à Paris par MM. Joseph Du-
chemin et Julien Duchemin, ou par 
celui alors qui gérerait la maison 
de Paris. 

Pour extrait conforme : 
(«03) Ernest MASSON. 

Cabinet de M. PERNET-VALUEli 
expert teneur de livres, rue de 
Trevise, 29. 

Par acte sous seings privés, du 
vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, M. Léo 
pold DREYFUS, employé de corn 
merce, demeurant à Paris, rue 
de Cléry, 51, et M. Marx WTLLAltD, 
employé de commerce, deineuraui 
à Paris, rue Saint-Denis, 57, uni 
formé une société en nom collectif 
[lour la création et l'exploilalion 
d'une fabrique de passementerie eu 
tous genres et boutons, à Paris 
boulevard de Sébastopol, 21, sou; 
la raison sociale DREYFUS et WIL-
LARD, pour dix années, qui onl 
commencé le vingt-trois oclobre 
mil huit cent cinquante-huit et II-
nironl à pareille époque de mil buil 
cent soixante-huit. Elle sera gérée 
et administrée par les deux asso 
ciés qui auront tous deux la signa-
ture sociale. 
(604) PERNET-VALLIER. 

décembre mil huit cent cinquanfe-
slx, par Mc Amy, notaire à Passy, 
en présence de témoins, entre M. 
Alexandre HÉD1ARD, ingénieur ci-
vil, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 25, M. Sénateur LEVIBUX, pro-
priétaire, demeurant à Auleuil, rou-
le de Versailles, 5, et divers porteurs 
d'actions, sous la raison Hédiard, 
Levieux et C,c, avec siège à Auteuil, 
route de Versailles, 5, ayant pour 
objet de fabriquer des chaudières à 
vapeur instantanée, conformément, 
au modèle qui fonctionnait prati-
quement à la scierie mécanique de 
MM. Levieux et Bouvier, et de taire 
tout ce qui serait jugé ulile et né-
cessaire pour l'exploitation la plus 
avantageuse, en France, du brevet 
d'invention décrit audit acte, la-
quelle société devait durer pendant 
les quinze années du brevet, et 
avait pour gérants mesdils sieurs 
Hédiard et Levieux, a été déclarée 
nulle. M. Delacroix, demeurant a 
Paris, rue de Rivoli, 81, en a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

(M3) Signé : DELEUZE. 

Etude do M' DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement ren'lu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine h-
viiml octobre mil huit cent cin-
quante huit, enregistré, appert 
La société formée suivant actes re-
çus les vingt mars et vingt-quatre 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créancier- psuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commn-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 OCT. 1858, çjji 
léclarenl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
•llljour : 

Du sieur THUBOEUF, nég., rue de 
l'Arbre-Sec. 48; nomme M. Dûment 
juge-commissaire, et M. Chevalier, 
rue Berlin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (No 15411 du gr.); 

De la dame veuve FRÉMY, née 
Pauline-Elisa Rrouzé, anc. mde de 
lingeries, demeurant rue Rodier, 
48; nomme M. Gabriel Allait! juge-
commissaire, et M. Gillet, rue Neu-
ve-St-Augustin, 33, syndic provisoire 
(N» 15412 du gr.); 

Du sieur DULAURIER (Jean-Pier-
re-Benoit), mécanicien, boulevard 
Montmartre, 8; nomme M. Victor 
Masson juge-commissaire, et M 
Sommaire , rue d'Hauteville , 61 
syndic provisoire (N° 15413 du gr.). 

CONVOCATIONS Î)E CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des ut-
'.établies des faillites, &.M. les crAin. 

vert : 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur VIOLETTE, négoc, rue 
Grenelle-St-llonoré, 58, ci-devant, 
actuellement rue St-Honoré, 97, le 6 

novembre, à 10 heures (N° 15165 

du gr.); 

Du sieur ANTONY, entr. de ma-
çonnerie, rue des Amandiers-Saint-
Jacques, 6, le 6 novembre, à 10 heu-
res (N- 15358 du gr.). 

Pour assister il l'a*semblée dans la. 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUCHER (François-Dé-
siré), limonadier, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 17, le 4 novembre, à 12 
heures (N- 15055 du gr.); 

Du sieur GAII.LIARI) (Pierre), md 
de bois et charbons à Bercy, boule-
vard de Charenlon, 10, le 5 novem-
bre, à 10 heures (N« 15287 du gr.); 

Du sieur ANGOT (Louis), md de 
vins, rue des Fossés-du-Temple, 43, 
le 6 novembre, à 10 heures (N° 15114 
du er.); 

Du sieur CUISINIER ( Denis-Am-
broise), md charcutier, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 1, le 5 novem-
bre, a 9 heures (N~ 15277 du gr.). 

Peur être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et atfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé' 
riflcation et affirmation de leurs 
-réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRIET (Julien-Désiré), 
md de pipes en gros et tabletterie, 
rue de Malte, 32, le 6 novembre, à 
12 heures (N-15115 du gr.j; 

De la D"° LEPR1XCE (Marie-Loui-
se-Suzanne), mde de modes, rue 
Bourbon-Villeneuve, 46, le 6novem 
bre, à 9 heures (N° 15033 du gr.); 

Du sieur JOUIN (Augusle-Emile/ 
Adrien , entr. de peintures à Bali-
gnolles, avenue de St-Ouen, 11, le 5 
novembre, à 11 heures (N° 13149 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des :,yn 
aies sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'iUlli e 
du maintien ou du remplacement des 

ndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DURAND (Etienne\ md 
épicier à Batignolles, avenue de 
Cnchy, 33, le 5 novembre, à H 
heures (N° 15104 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre,s'il y a Ueu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. II ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et aliirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HONALÉ ( François ), limonadier, 
rue Saint-Jacques, n. 298, sont in-
vilés à se rendre le 6 novembre pro-
chain, à 12 heures très précise^, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14936 dn gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
OREYREAUX, banquier, rue Mont-
martre , n. 124, sont invités à se 
rendre le 6 nov., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément k l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 2384 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
, AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers des sieur 
M1LLEFLRT , négociant, rue du 
Mail, n. 26, eh retard de l'aire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 4 
nov., à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. Je juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation do leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seronl seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14745 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
RULLOT, enlr. de bâtiments, rue du 
Kaubourg-ilii-Temple, 42, en relard 
do faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren 
dre le 6 nov., à 12 heures pré 
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vériiication et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 13832 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com» 
merce de la Seine, du 14 oclobre 
1858, lequel dit que c'est par erreur 
que dans le bilan déposé au greffe, 
sous la déclaration reçue au même 
lieu, et dans le jugement du Tribu-
nal du 8 septembre dernier, décla-
ratif de la faillite du sieur GRAND, 
le failli a été désigné sous le nom 
de Grand; 

Que son véritable nom patrony-
mique est GRAND-COLAS ; 

Que c'est au sieur Grand-Colas 
que s'applique le jugement précité ; 

Que le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens dudit juge-
ment, et qu'à l'avenir les opérations 
981g -faillite seront suivies sous la 
dénomination suivante: 

Faillite du sieur GRAND-COLtS 
(Jean-Baptiste), loueur de voitures, 
demeurant à Montmartre, rue des 
Dames, 7 (N° 15263 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 octobre 
1858, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre jes opérations 
de la faillite du sieur BARNARD 
(Jenny-John), négoc. en cuirs, rue. 
de Rivoli, 14a; 

Rapporte le jugement du 27 fé-
vrier 1857, qui clôiurail, faute d'ac-
lif suffisant, les opérations de ladite 
faillite (N-13312 du gr.). 

ERRATA. — Feuille du 30 octobre 
1858, DUMONT jeune, concordat, au 
lieu de : 3 novembre , à 12 heures, 
lisez : 5 novembre, à n heures. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS . 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 29 oclobre. 

De la dame LAFOREST(Caiherine-
Louise Drlaitre, femme judiciaire-
ment séparée de Louis), teinturier, 
rue de Vaugirard, 37 (N° 11784 du 

gr.); 

Du sieur MONCEAUX (Louis-Nico-
las), tabr. de Passementerie, rue 
St-Dems, 264 (N° 15090 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 NOVEMBRE 1858. 

NEUF HEURES : Reullier et C;% nég. 
en grains, vérif.—1 ehourg, md de 
vins, clùl.—Moreau, puisalier, id. 
— Petd-Berjer, md de charbons, 
conc. 

DIX HEURES : Roussel, md de café, 
synd. - Colin, anc. cafetier, vérif. 
Coupignv, entr. de couvertures, 
clot.-Drujon, fabr. de chapeaux , 
vérif—Pelletier fils (Joseph;, ser -
rurier, affinri. après union. 

MIDI : Lebuu iy et Richard, distilla-
teurs, synd. - Duléu, nég., rem. à 
huit. — Ijuranlon. nég. en brode-
ries, délib. (art. 570).—Jeulin, md 
de vins, id. - Régaudiat, md d'ha-
bits, id. — Duval, nég., nouveau 
synd. " 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 
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Ventes mobilières. 

FONDS DE BIJOUTERIE 
Adjudication en l'étude de Me CUAROOX, 

notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 173, le lundi 
13 novembre 1858, à midi, 

D'un FONDS DE BIJOUTERIE, exploité 
à Paris, rue de la Cbaussée-d'Antin, 8. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Les marchandises seront prises pour leur esti-

mation, environ 68,000 fr. 

S'adresser audit 1M" CHtBIlO». .(8715)* 

r l DE LA BOlilLLERIE ET CIE 
MM. les actionnaires de la Société «V. de la 

Bouillerle et O, formée par acte du 8 juillet 
1858, pour la fabrication du sucre et jle l'alcool, 
la raffinerie, distillerie et les industries qui s'y 
rattachent, sont convoqués en assemblée générale 

pour le jeudi 11 novembre 1858, à trois heures de 
relevée, au siège de la société, a Paris, rue Laffit-
te, 35, à l'effet de délibérer sur toutes les modifica-
tions de la gérance, sur tous changements aux 
statuts, et nommer, s'il y a lieu, tous membres du 
conseil de surveillance. 

Pour extrait, 

Le gérant, 
.(359) Signé, J. DE LA BOUILLEBIE. 

SOCIÉTÉ DES KM DE FÉC4MP 
Le géranta l'honneur de prévenir MM. les action-

naires qu'une assemblée générale extraordinaire 
est convoquée pour le 16 novembre 1858, à 2 heu-
res de relevée, au siège social, rue de la Madelei-
ne. 49, à l'effet de délibérer : 1° sur un emprunt 
hypothécaire ; 2° sur un traité entraînant une hy 
pothèque en garantie; 3° sur des modifications 
aux statuts. 

Pour assister à cette assemblée générale extra 
ordinaire, MM. les actionnaires sont tenus d'avoii 

d'ici au 6 novembre prochain, déposé les actions 
dont ils sont propriétaires, & la caisse de la so-

ciété. .(360) 

ir ni ITO ANCIEN et le plus répandu des 
Lu i LUij Journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEtlINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BIIESSON. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, paraît 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte-rendu des assemblées 
générales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de 1er, des 
détnils sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 

Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est le seul 
journal qui donne tous les tirages officiels pour les 
remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en France.— Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Prix: 7 fr. par an ; départe-

ments, 8 fr.
;
 étranger, 12 fr. (Envoyer un man-

dat de poste.) (336). 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éloifes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BKffl!NE-COLL!iS!,.r;PS,rp:;i",,e 
Médaille à l'Exposition universelle. 

 (25-4), 

f I Afl?C NEILV<
33 et d'occasion. Faubourg St-

ULrUlliù Antoine, 93, à Paris. (343;* 

||I)|!V i [|V du docteur Cambay, b. s. d. g. pour 
UïlllïiiLA garantir les lits des enfants et des 
malades. PORTATIFS, non apparents et de voyage. 
HERMÉTIQUES contre les mauvaises odeurs. Rue Pa-
radis-Poissonnière, 53. Consultations de 1 h. à3 h. 

.(321)* 

NOUVELLE BAISSE DE Pmv 
VINS ROUGE ET BLANC ^ 

A 5© CENTIMES EE ElTni? 

En vue de l'abondance de la „„„, 1 ' 
nous avons pris l'initiative d'une nie r&oli. 
de prix et nous livrons à la ̂  K 
Paris, des vins rouges et des vins hu °n> da? 
à 110 fr. la pièce, 50 c. la gr. b^de lit"?.: ' 
à 135 - 60

 8
 _

 htre
fOc.l

abl
, 

à 150 — 70 _ -fô _ • 
à 180 - 80 _ so 

Pour les Vins supérieurs d'entremeui
 A
-

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les"tarif
 dcssen 

cieune société Bordelaise et BourenioT, de l'an' 
22, RUE RICHER »

2

 gnonne. °" 
' (2501 

«UN A la renommée. r>TT> . 

GASÏN DE NOUVEA 
Eue Montesquieu, H

y
 et rue des Bons-Enfants, 

Une foule d'établissements se déclarent les plus vastes du monde. Ils appellent cela un privilè-
ge; — soit; — mais alors chacun le sien, et celui du COIN BE BUE consiste dans un système de 
BOIT MARCHÉ ABSOLU*, réalisé au moyen d'un capital exempt des impots de la commandite et 
des loyers énormes qui résultent des susdites vastitudes. 

En affaires, toute concurrence sérieuse a pour base le BON MARCHE joint à la QUALITE DES 
MARCHANDISES. — Or, — pour atteindre ce double but, que faut-il ? —■ De grands capitaux et des 
frais généraux réduits â leur plus simple expression. 

A cet égard, ayant osé réaliser les réformes les plus radicales, le COIN DE BUE vient affirmer 
un fait aujourd'hui, c'est qu'ayant des MILLIONS et moins de frais QUE QUI QUE CE SOIT, il 
est par suite, et quoi qu'on puisse dire, l'établissement QUI VEND LE MEILLEUR MABSIÉ 

1 TOUT PARIS, ce qu'il prouve d'ailleurs par des chiffres dans l'aperçu ci-dessous. DE 

MISE 
SOIERIES. 

SO© Robes à quilles, en très belle Popeline de Lyon, fabriquées pour être 

vendues 90 fr., à 

30© pièces Gros d'Epsom, barré d'automne, étoffe de 4 fr. 90 c., à 

4©0 pièces Gros de Paris ("couleur pure), valant au cours 6 fr. 50 c, à 

Une forte partie de Robes à quilles et à Pentes, nouveauté riche de la Sai-

son, ce qui se vendait en fabrique §00 fr., à 

4©© pièces Taffetas d'Italie noir, défiant toute concurrence, h 

Une nouvelle affaire considérable de Popelines de Lyon, composée de 150 

pièces unies, en couleursfoncées, et de 4©© pièces en Ecossais riches 
à filets satinés, valant au cours 6 fr. 90 c, à 

NOUVEAUTÉS. 
Deux mille pièces Velours de laine à carreaux camayeux et écossais, dessins 

exclusifs au Coin de Rue, que l'on ne peut produire ailleurs à moins de 7 f., à 

SO© Robes en Velours de laine, à quilles, par 7 mètres 50 en 1 mètre 

de large, ce qui vaut 50 fr. la Robe, à 

£©© pièces Epingle Alpaga, très joli tissu, côtelé en toutes nuances, pour 

Piobes à doubles jupes et autres, valant au cours â fr. 50 c, offert à 

Unenouvelle affaire de Velours île laine, tissu se tenant très ferme, article de 

4 fr. 50 c, 

CHALES. 
Une affaire de Cachemire des Indes, noirs, rouges, rayés, clc, à 

500 Châles ronds, dits Châles burnous, haute nouveauté, vendus §2 fr., à 

3©0 Châles longs, Tartans anglais, qualité de 40 fr., à 

49 fr. » 

3 

3 

98 

4 

60 

90 

» 

90 

90 

3 45 

19 75 

1 45 

g 70 

120 » 

1â 90 

§3 50 

FOURRU1ES ET GOM 
500 très beaux Manchons, garantis martre du Canada, vendus partout de 

1§0 à 140 fr.,? 

900 Manchons, véritable martre de France, fourrure naturelle, très estimée, 
article de 100 fr., h 

l.SOO Rerthes, vison d'Amérique, doublées en satin, valeur réelle de §0 fr., à 

300 Paletots fourrure, velours tout soie, avec garniture vison du Canada, 

article ne se vendant jamais moins de 400 et 500 fr., offert à 

Un très beau choix de Sorties de Bal, en cachemire d'Ecosse blanc, garnies de 

peluches et doublées en toutes nuances, au prix incroyable de 

Une nouvelle affaire de Burnous en Velours de soie, sans coutures, ayant 

1 mètre 05 de longueur, ce que l'on ne peut produire h moins de 180 fr., à 

TOILES ET LINGERIE. 
1,800 grands Rideaux stores, brodés et festonnés, largeur 1 mètre 80, 

hauteur 3 mètres, au prix incroyable de 

2,âOO petits Rideaux de Titrage, brodés et festonnés, hauteur S mètres, 
valeur réelle de 8 fr. le Rideau, à 

Une affaire considérable de Jupons cages, acier anglais, recouverts d'Orléans 

noir; propriété exclusive du Coin de Rue, à 

300 Voilettes, véritable dentelle de Chantilly, dessins riches et variés, valeur 
réelle de 30 fr., offertes à 

1,900 pièces de Toiles françaises, garanties pur fil, pour chemises, d'une 

grande égalité de grains et d'une qualité et finesse supérieures à toutes les 

toiles étrangères, article de 3 fr. 50 c, à 

70 

49 

8 

§3 

129 

» 

75 

7 

3 

5 

18 

1 

90 

75 

90 

75 

95 

Enfin i 
étoffe de premier ordre, 
mises en vente au 

Enregistré à Paris, le 

lieçu deux francs vingt centimes. 
Octobre 1858. 

IE ANTIQUE, sans exception de couleur^ 
ant partout QUINZE FRANCS, j% nn |||J 

LUE à • • • * • jJgjF m. w^j^ 
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Pour légalisation de la signature*^,, 
Lemairedul"arrondisseme 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 


